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LA SITUATION ACTUELLE 



1. 

I I. - EXPOSE DES tm'I.FS I 

l. La presente mission s"inscrit dans le cadre defini par le Document de 

Projet •sBNIN 86/004/A/Ol/37• du 28 Octobre 1986, qui reprend les indi

cations formulffs lors du 5eminaire National sur la Strategie Indus-

tr ielle (Juin 1985): 

-•Etablisse.ent de relations institutionnelles entre les Administration~ 

char9ffs du developpe11ent industriel, les organisations groupant les 

bommes d"affaires priws, la Oumbre de COllBerce et d'Industrie et 

les Banques. 

Rationa1isation de l'envi.ronnement reqlementaire, fiscal et douanier 

des entreprises, et mobilisation, en faveur de l'investissement 

industriel, des ressources du systl!ee bancaire national.• 

Xl s'aqit done de la creation de tout un dispositif institutionnel et 

reqlementaire en vue d'apporter aux petites et moyennes entreprises une 

assistance efficace, concertff et aultifo:rme. 

2.. De nombreux pays africains ont pen~ resoudre ce probleme par la mise 

en place d'Offices Publics de Promotion des Entreprises. Or, 25 annees 

d'experience dans ce domaine soulignent l'inadaptation de cette formule. 

21. En premier lieu, le champ d'intervention de ces organismes, tr~p 

large, comprend: 

• !'assistance indivicluelle l des entreprised existantes (pour leur 

gestion et leurs 6quipements), 

• la creatior. d'entreprises nouvelles, 

• la mise en place d'organisations professionnelles, 

• la creation d'un environnement administratif OU legislatif favorable, 

• la coordination de !'ensemble de !'assistance aux PME 

. I .. 
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2. 

Ces Offices sont plus ou moins structures selon les pays, et leurs 

actions pratiques s'orientent dans quatre directions: 

priparation de dossiers bancables (criation ou extension d'entre

prises), 

• oonseils ~raux aupr~s d'entreprises existantes (informations, 

propositions d'el4iments de 9estion, oonseil sur le fonction

nement de l'entreprise), 

c;estion de services collectifs (domaines industriels, services 

oollectifs, ••• ) , 

• organisation de foxmations pour les dirigeants. 

A preaike YUe, une riponse ex.iste clans tous les Ckmaines, sauf 

peut~tre clans celui de la fabrication. Cependant, cette offre 

reste inaCNquste cmpte-tenu de la disproportion entre le noebre 

de PMB l aider et les effectifs des Offices. La majori~ d'entre 

eux sont d'ailleurs faiblement d6centralis6s, et ne peuvent 

toucher qu'mi ncmbre restreint d'entreprises. 

Ainsi, par la force des choses, ils repondent plus aux demandes 

qu'ils ne chercbent l les susciter. La plupart des entreprises 

suivies sont celles qui ont fait, au depart, l'objet de dossiers 

de criatL.xa. 

22. Pour r6pondre aux tlches qui leur sont assignees, les intervenants 

des Offices devraient avoir de bonnes qualifications techl)iques, 

des connaissances certaines en 9estion, un grand sens de la p6da-

909ie et de la relation au diri9eant de la PMB. 

En fait, dans leur qrande aajorite, ces cadres: 

• sont jeunes, 

• sont depourvus d'une experience professionnelle suffisante, 

• n'ont recu de formation ni au metier de conseil, ni au metier 

de formateur, 

./ .. 



3. 

pereoivent une remuneration qui n'est pas de nature a renforcer 

leurs motivationsr 

• ne sont pas sow.is a une obligation de resultat. 

De ce fait, ils manquent de •poids• vis-a-vis des entrepreneurs. 

Leur cr6dibili.U est •lement aise en cause par les banques qui 

leur Eeprocbent de prisenter des dossiers i.nsuf fl.samment fomMs et 

d'appuyer des pi:ojets peu valables. 

. / .. 
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4. 

In. - OB.JET DE LA MISSION I 

l. La ai.ssion avait done pour objet d'etudier la faisabilite d'un 

dispositif lt!cjer de prom>tion des PME b!ninoises qui evite OU reduise 

les difficul~s rencon~s oar les Offices. 
. : -

Il s'aqit, en fait, d'un dispositi.f innovant, l plusieurs eqards: 

- la vocation 

- le statut (et le !:Ole j~ par le pri~) 

- la bil.l.e 

- le !:Ole: mobilisation d'acteurs nationaux 

- la relation aux partenaires etranqers 

- !'adaptation l la situation du BDDH. 

4. Ce caractke pilote du clispositif, ~de la presente mission, entraine 

au 80ins deux cons6quences: 

- le ~spo!!~if aura besoin d'une periode experimentale de 3 l 5 ans 

avant de faire la preuve de son impact sur des probleaes de fond -

par exemple: la viabili~ des entreprises creees. 

- la mission a priviliqie certains aspects des ters.es de reference: 

diagnostic des Pim, analyse des institutions de promotion, etc ••• 

(pol.lats 1, 2, 3, 4, 7, 3, 9) •. 

Elle pense, en revancbe, que d'autres •sores seraient prcblaturees 

et rel~nt plus de l'action mime du dispositif: 

• homoloqation des bureaux d'etudes 

• cr6ation de fichiers des experts et consultants 

• insertion des jeunes dipl.&16s. Sur ce dernier point, il est l 

noter qu'une aiasion concommitante du BIT, doit deposer des 

r.onclusions. Le dispoaitif pourrait done tirer parti des recom

mandations de cette mission. 

- elle a, en ::evan~he, pr is en coaipte 1' analyse de l 'envirorutement du 

dispositif, car ce dernier doit r6ussir ~ fonctionner .!!!!ire l'ina

diquation du cadre leqislatif, fiscal, df>uanier, ••• 

. I .. 



s. 

I III.- DEROULEMENT DE LA IUSSIOH I 

5. Confo:r:Ellent aux texmes de reference , la mission s'est deroul& du 

16 Janvier 1988 au 11 Mars 1988. 

Elle se camposait de MM. PLANCllC»f et DANIS pour les aspects 

•industriels• et BERAZm dans le domaine '"financier• et connexe. 

- L'equi.pe a travaille en tr~s bonne intelligence et eo11plemen

tariU avec 5 cadres nationaux recrut6s pour la circonstance. 

- II. I.ASSORT, Directeur ~al Adjoint de l'APRa>I, est venu 

cl.6turer la aission. 

6. Celle-ci a done: 

- recueilli les probla.es et besoins de 31 entreprises sur la base 

d'un questionnaire, 

- visiU les institutions d'appui technique ou financier, allant 

mime jusqu'~ etudier les possibilites de contribution de l'epargne 

informelle, 

- demande l'avis des diverses instances publiques et privees consti

tuant l'environne11ent adainistratif et representatif des entre

prises, (reunion de travail avec les tontiniers), 

- compulse et trait6 la documentation existante. 

1. Elle a eqalement accompli une tournee dans le Nord en vue: 

- d'apprecier la dimension reqionale de !'industrialisation et les 

conditions d'une eventuelle ~centralisation de l'activite du 

dispositif, 

- de relever des idees de projets ~ examiner ulterieurement par le 

dispositif. 

. / .. 



6. 

8. De plus, elle a propo~ une prolongation de l'etude en vue: 

- de si.auler le parcours reel de la creation d'entreprises pour 

fournir des recoamandations adaptees a la situation beninoise, 

- d'approcher le probll!lle des jeunes diplames face a l~ promotion 

d'entreprises nouvelles. 

'· Enfin, elle a an1-! un sfnjnaire reunissant les experts de 

l'APIKJDI et les cadres nationaux pour elaborer les qrandes lignes 

de force du dispositif, et ~finir les axes et la Ethodoloqie de 

travail de la 2~ partie de l'etude (prolongation de J mois -
voir 8.). 

to. La aiuion a r~ un excellent accueil de la part des entreprises 

et institutions concexn4es, ma.lqre la reserve d'administrations ou 

de banques ayant des ambitions promotionnelles analogues a celles 

du dispositif. 

En mime temps, s'est exprim6 le souhait general que le projet 

d6bouche rapidaaent sur des actions concr~tes, en depit d'un 

scepticisme justifie par l'abondance de missions s.iJDilaires ayant 

emprunb! les m&les circuits et pos4 les memes questions • 

. I .. 



7. 

I IV - - SI"nJATION DE LI INDUSTRIE I 

11. L'appreciation de la situation des Petites et Moyennes Entreprises 

prend appui: 

- sur l'enquete effectu6e par l'APRODI aupres des 31 uniUs de 

production (voir liste en paqe 10 ), 

- sur les entretiens avec les cadres et responsables des insti

tutions visiUes (voir liste en •Annexe•), 

- sur !'analyse des rapports et docullents fournis par le PRO>, 

l'ORmJ: et autres orqanismes Mt:ent:eurs. 

Les oonstats et opinions ci-dessous expriaent done plus la conver

gence des avis &is par nos diff&ents int:erl.ocut:eurs et par les 

experts an~rieurs que la seule opinion de l'APRODI. 

12. La politique industrielle du BENIN depuis un quart de siecle a 

proc6M d'un double souci, celui d'acc6der l l'ind6pendance ~cono-
·.· 

mique et de cr6er un ~le de ~veloppement intro centr6, c'est-l-

dire, des uni~s industrielles justifi6es par un mare~ in~rieur 

progressivement agrandi, depuis la transformation des produits 

agricoles jusqu'l la fabrication de produits de conSOlllllCltion 

courant:e et de biens int:exm4diaires l~ers par substitution aux 

importations. 

I1 fallait, pour cela: 

- a-'liorer la productivi~ agrioole et accroltre ainsi le 

pouvoir d'achat du monde rural, 

- coaaercialiser les surplus et les mobiliser A des fins de 

formation de capital. 

. / .. 
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e. 

L'industrie, consi~ree co.me un moyen d'accompagne:nent de cette 

strat~ie devait: 

- fournir des 110yens de production susceptibles d'accroitre la 

productivite aqricole (-.M:anique, intrants, pieces detachees), 

- transfor11er ces produits aqricolea pour les mettre l la disposi

tion des con~teurs finaux interieurs et exterieurs. 

Cette politique a 6cboue: 

- l'industrie est en ~ession, 

- les liens attendus entre l'industrie et !'agriculture ne se sont 
pas etablis, 

- les branches de l'industrie qui utilisent les matierP.s premieres 

nationales ont oonnu le declin le plus important. 

13. Au niveau des op!rateurs, 

131. Les causes de cet etat de chose sont rapidement r~swnees ci-apres: 

• Des secteurs,consideres ccame necessaires l !'expansion, ont ete 

dtvelopp6s par l'Etat, faute de trouver un capital p:i:ive pour des 

aises de fonds et des riaques aussi importants, aboutissant l 

des investissements surahondants, l haut nivea1 de technoloqie, 

en principe dest!Ms au marcbe interieui;mais tr~s orientes vers 

!'exportation, d'o6 les caracteristiques suivantes: 

- capital initial non enti~rement libere et done recours l un 

cr.U.t bancaire ~lisant ~. l~ depart la rentabilite, 

- capital insuffisant ou/et manque de fonds de roulement: des 

unites ont eU st:ope,., d'cautres n'ont pas demarre, 

- surdimensionnement resultant de ruptures de contrats d'expor

tation importants ou de marches suresti~s, d'ou des pr+x de 

revient accrus. Ce dernier est encourage par des etudes de 

marche etablies sur des bases fausses (faute d'clements) • 

. / .. 



9. -

- obsolescence des t!q"Jipements, 

- dependance de matieres premieres locales ou i.mportees dont 

les prix reduisent encore la competitivite des entreprises, 

- dependance d'assistances techniques, de pieces de rechange 

importees, 

- cout eleve de l'energie. 

• De plus, la conception des projets (technoloqies choisies, 

part.enaires), le...r realisation (retards du genie civil, des 

~ipements, des receptions), sont penalisantes ~s le depart. 

132. On retrouve ces el~ts de llil.Dike plus concdte dans les 

resultats de l·enqu~te d'entreprises, men& par les experts de 

l'APRODI. 

SUr 31 societes visitees: 

26 ont des problemes de marche 

19 ont des problemes de rentabilite 

19 ont des problemes financiers, 

dont le detail est fourni dans le tableau ci-joint. 

Codification des colonnes: 

1) marche avec C0111De sous-cause :.concurrence locale 

2) positionnement strateqique 

3) rentabilite 

4) probll!mes financiers 

5) approvisionnements 

.importations leqales 

.importations illeqales 

:.taille, produits, qualite 

:.prix de revient, de ve~te, 
outil inadapte 

:.car.ence des bailleurs 

.concours bancaires 

.couts 

.creances clients 

: • mati~re1t, pi~ces 

61 les autres problaiaes d'environnement reqlementaire, de 

gestion et de management se posent dans toutes les societes 

rencontrees. 

. / .. 
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10. 

' 

IJIJUf:lRJES VISITEES EI CA'IEGORIES DE PROBLEllES 

SECIElal 1 2 3 4 5 6 

- Alimentaire 
. Soni cog x x x x x . s.s.s. x x x x . Beninoise x x x . G.M.B. x x x . Sonaf el x x . O.N.C. x x x . Rio x x . U.A.C. x x 

- Textile . Sobe'tex x x x . Sitex x x x . Sopab x x 

- Childe . Sobepec x x . Sobepar x x . Jojo x x x x . Sobeai . S.E.B. x x x x 
• 

- llecanique 
. O.C.B.N. x 
. Iber x . So tram x x x x . Mabecy x x x x . COlnesUd x x x x . Cobetnag x x x 

- Produits non Etalliques 
. S.C.B. x x x x . Sonaci x x . sco x . Idar x x 

- Bois . Med x x . Coop. meuble x . Onab x x x x . Coop. x 

- Papi er . Abn x x x x 

------------------------------- ----- ----- ----- ----· -----1-----31 entreprises 26 8 19 19 6 4 _____ J_____ ------------------------------------· -----· 
. I .. 



t•. Au niveau de i•Etat, les ~isions et reqlementations sont 

~alement co~s. 

141. La ~lit .ique salariale, plus orien~ vers la stabilit6 es .:e 

11. -

ve.r:s les hauts salaires, pousse ~ l'absentei.slle, • l'aigration, 

au tra,ail clandestin, d'oik une faible pD)ducti.•iU acceat:m!e par 

les sur~ffectifs. 

Le ~t des cadres: absence de ditl6gation de poROi.d, de 

p:rogrammes de foEmatioo, de valorisatioo des ~. aboutit. 

l une ctmotivatioo de cette cat6gori.e de ~-

142. Les pnU~vements eff~s sur les fonds de riserve des Soci6tes 

Publiques, les prix de cessiA>n arbitrairement fids par les 

llul.tiples soci6Us d'Etat intervenant &ms une filike (avec 

dime au passage) p6nalisent d'autant plus les entreprises que, 

dans le llille temps, sur le 11arcbf int:6rieur, prix d'acbat et 

revendeurs. 

• 
143. La faiblesse de la rentabilite nette est accrue par une politiquf' 

fiscale s6v~re, une absence de protection des pJ:Oduits nationaux 

contre les importations 14qales ou non 11ais •tiscalment uti.les•, 

alors que les efforts de proa>tion des lllmes productions sont 

notoire11ent insuffisants. 

Pour r6sumer, on peut dire que le nillitti1111e vis-l-vis du ~le 

"pays d6velopp6" a conduit l une industrialisation hAtive. 

L'industrie n'est pas un produit d'illportation, ll&is le r.tsultat 

d'une longue ~olution du tissu .tconoaaique tout entier. 

./ .. 



Iv. - ERVIROllNEllEft LtX;ISLATXF ET ~I 

Il ne sera repris ici que l'essentiel des contraintes pesant sur les 

entreprises et les pra.>teurs. 

ts. Prix. 

12 • 

Le principe, pour ce qui. coacerne les produi.ts filbriqms localement, 

est le bl.ocaqe CJ6n'ral ~ des pkiodes dfterainfes, afin de latter 

conhe"l'inflatian. 

C'ollpte-tenu de la cl6pendance, vis-~-vis de l'exUrieur, de la gralllde 

-joriU &s entreprises bc!ninoises , on peat identifier un cert:ain 

Dallbre d'effets pernicieux de cette riqlementation. 

Les entreprises priv&s doivent cboisir entre le respect scrupuleux 

• 

et suic:i.daire &r lea legislation en qn~stion et la Ilise en place 

d'artifices ~ttant •4•antictper•, par des justificatifs approprUs, 

les ~tations de leurs inputs, de fawn~ neutraliser le ct.Uai de 

rujustellent souvent illportant. 

Une fois, lea artifices Ilia en place, on peut <*!er • la tent:ation de 

•devancer• lea besoins d'aucJM'ntation avec, dans l '~··c;emble, des effets 

totalement opposr4s • ceux souhaiUs par le 14qislab.i..r. 

t,. FiscaliU. 

Deux types d'iaposition sont pr•ws depuis 1981 pour lea entreprises 

travaillant dans le secteur de la production, sous le r•91me de droit 

C0111Dun: 

- une taxe sur !'ensemble du chiffre d'affaires, de 18\ • 

. / .. 
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• 

J) • 

La taxe sur le chiffre d•affaires est consider& ~ wae CIEl~tion 

~ l•ent:reprise de la fonction de •collecteur•: 1•augmentation du prix 

de vente qui. risulte de son application a un effet la.rqement dissuasiJ 

De plus, lea contEGles q1111Dtitatifs soot plus faciles pNr les biens 

fabriquts, stt'Clta et dist.r~s sur le t:errit:oire national, que sur 

des biens ~. tr..ersant des frontikes dans des cont:ainers ou 

dans cles ftbiodes. Ceci CIEfa"VOrise les activit:ik prodllct.i.ves locales 

et privi.Ugie le ~-

Un .......,e t:ds li11it6 d•entreprises peut supporter, sans moaap>le 

pEOt:ectionnist:e, cett:e t:axe sur le chiffre d•affaires • .lllssi, nous 

dit-on, tows les 9'J'!D& sont utilis6s pour sortir, officiellellellt 

OU DOD, do rig'iae de clroit ....,,._'" 

Investissments, soit par l'absence d'une co.ptai>i.liU r6)uli~rement 

tenue, soi.t, enfi.n, par le sillple refus de payer les montants ctiis au 

fi.sc. 

Hos entretiens avec l~ Direction des .Impc)ts ont lti.s en ~vidence 

l'insuffisance de r~lementation et de moyens adapUs de controle 

et de r•pressi.on. Le fichier des contribuables (personnes physiques 

et morales) est tenu manuellement. L'informatisation du Service ne 

parait pas envisaq&. 

17. Investis&e11ents. 

171. En !'absence d'un Plan de Diveloppement Industriel r•aliste et 

pr4cis, la 4'finition du terrain d'action et des objectifs du 

Code est trop g4.Wrale pour itre utile: 

"Les entreprises nouvelles, quelle que soit leur forme juridiqt.:···. 

qui pr•sentent une importance et un int,rit particulier pour 

l'•conomie nationale et qui offrent des 9aranties suffisantes 

du point de vue technique ct financier". 

./ .. 



14 • 

La marge de manoeuvre possible, d'une part pour les candidats 

pra.>teurs et, d'autre part, pour les fonctionnai.res ~s 

de ~ p:a:ononcer sur le bien fo~ des demandes est tEOp 

tentante pour ne pas l'utiliser. 

De plus, A c6U d'une t:elle latitude, le teJtt:e ~it des 

obligations et des contraint:es qui sont, en RaliU, i.mqlpli

cables pour une entreprise nonalemeat gik&. 

• 

A tib:e d 9 exarple, qoel op&at:eur IKiW JDQrrait 8U(lllOrter, en 

9'raftt - entreprise •en boa pk'e de f-il Je•, l • ..._ de 

O-OClb de l'article 34. 

•oans tout:e entreprise acmi.se au .,._fice d'an Mgime priri.-

16gU, PEtat se r6serve le dEoit de prenclre une participation 

au capital social dont le blux est laisR Asa~·-

172. n est difficile de CC11prenc1re la di•ersification des riqilles 

selon le statut juridique des entreprises et leur actionnariat 

(public, priw. national, etc.). 

Le Coc!e actuel s'est attachi l cr&r un environnement t!Wori

quement favorable et aulti-usaqes pour une palette trop 

illportante de projets. De plus, les outils en question n'ont 

pour but que la cr6ation de l'entreprise et n6qli9ent sa vie 

et son environnaaent, nota!ment dans les phases trts cWlicates 

de son lancement et de sa jeunesse. 

11 paralt assez utopique d'inciter les investisse11ents exclu

sivement par des dispositions d'exoMrations de droits, de 

taxes et d'iap6ts dans un pays ofa l't!vasion fiscale or9anist!e 

a dt!passe depuis 1009temps la phase d'apprentissage. 

. / .. 
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15. 

ti. Social. 

En 1979, les salaires ont ete bloques au BENIN a un niveau tres 

bas. 

En 1980, le SllIC a ete porte a 51,75 Francs/heure. D'autres 

augmentations sont intervenues ulterieureaent. 

D'autre part, la leqislation prevoit la mise en place de primes 

de renderent, de qualiU, d'assiduite, etc ... L'absence de reqle

rentatL>n concernant la rise en place de ces primes a, pour le 

moment, vi.M ces dispositions de leur contenu. 

Ces lle&Ures, ainsi que le sysu.e de protection sociale cMcouraqent 

la c:rUti.on d'erplois et incitent les petits pmm>teurs • se 

confiner dans le secteur info~l. 

./. •. 



16. 

I VI. - ENVIRONNEMENT BANCAIRE 

t9. Le PRO.JET DE PLAN 1983-1987 aettait l'accentsur la situation du 

c~it au secteur industriel en 1981 

Les dancjers: 

- La r6partition du crMi.t ..>elon l& dur&: 

72,l• • court t.ez.e, 

22,8• i moyen t.ez.e, 

4,9' i long teDle. 

La qrande -joriU des cr6di.t paraissai.t done iae mobllisfe par 

des di.fficult6s financi~res, en principe temp>raires, -is 

per.anentes en pratique, r6sultant toujours, de pertes d'exploi

tation ou de prel~vements de tr6sorerie. 

- La ventilation du cr6clit selon les entreprises: seulement 9 

d'entre elles mobilisaient 81,4• des cr~ts A l'i.ndustrie, le 

reste 6tant utilise§, en qrande partie, par celles qui, i cause 

des retards de paiement des ruuvohs Publics, cherchaient le 

financement de besoins de fond de roulement trop i.mportants. 

Ces aspects etaient i aettre en relation avec la suppressioq,pour 

les Banques Nationales, de l'obl"igation de transmettre i la BCEM> 

la situation financi~re des emprunteurs, les facilit6s de la BCEM> 

6tant, de plus, ouvertes sans tenir compte de l'activiU. 

De l'avis de nos interlocuteurs, les tendances cit&s ci-dessu~ 

n'ont pas ete llOdifiees dans les annees suivantes. 

La croissan~e des cr6dits de 20 i 25• par an (1975-1985) perJaet 

d'affirmer que la situation actuelle est plut6t dOe A l'affectation 

des diaponibilites des banques beninoises au C01111Derce et, pour la 

part 4'volue ~ l'industric, principalement au financement des dese

quilibres bilanciels des soci~tes d'Etat les plus importantes. 

Aujourd'hui, le syst~ bancaire n'est plus en mesure d'assurer ses 

fonctions, tant pour les transferts vers l'etranqer, actuellement 

bloques, que pour les compensations locales, rendues difficile& par 

les comptes d6biteurs des Banques Nationales aupr~s de la BCEAO. 



ZO. ~lementation actuelle du credit destine aux PMI: 

(source B.C.R.) 

Pourcentaqe d autofinance.ent trop ele~ (35tJ • Cet eH•ent 

17. 

conduit cert:ai.ns prc:moteurs a aU1J9enter artificiellement la facture 

d' achat. p~ non p&.aliR en cas d' aqrement au Code des Inves

tissewents avec ~ation des droits d'entrfe. 

Uue te1le pratique facilite. par ailleurs. les exportations de 

capitaux. 

./ .. 



I VII. - ENVIRONNEMENT DI APPUI AUX Eh"TREPRISES ET AUX PROIOTEURS I 

Zl. Olambre de CO!m'lerce et d'Industrie du BDIIH. 

La C.C.I.B. est un Etablissement Public couvrant !'ensemble 

du territoire national et place sous la tutelle du Ministre 

charge du eo-erce. 

18. -

L'article 38 des statuts pr6cise les attributions de la C.C.I.B., 

en particulier pour ce qui inUresse le dispositif. 

- elle suscite la ~ation d'Associations ou Groupements 

Pn>fessionnels, en vue de p~ir les activit:6s 6c:onomiques 

et sociales du pays et de c:ontribuer ll leur or9anisation, 

- elle anime, informe et forme dans tous les domaines pour 

concourrir ll la Promotion des Entreprises et des ~s, 

- elle jout\o aupres de ses ressortissants. un :r6le d' assistance 

technique et de conseil en fournissant des doc:\J!llentations,, 

des :r;enseignE:JDents ou informations en matiere juridique, 

fiscale, financiere, sociale et r~lementaire. 

Le jumelaqe r6cent avec la C.C.I. de Brest s'est traduit par des 

6changes, une formation de cadres pour d6velopper l'activit6 de 

promotion. 

Bien qu'orient6e vers le •coamaerce•, la c.c.I.B., du fait de se5 

ramifications en province et de sa structure propre, pourrait 

~multiplier le role promotionnel du futux dispositif (recherche 

de promo~eurs, id6es de projets, aniJDation, information, etc ••• ), 

dans la mesure ou la tutelle minist6rielle se fait suffisaJ1111ent 

16gere pour le lui permettre. 

.1.·. 



22. Bureau Central des Prcjets (Hinistere du Plan et de la 

Statistique). 

221. Le B.C.P. comprend 5 services: 

SPAI : projets aqricoles e~ aqro-industriels 

SPIE : projets industriels et ~nerqie 

19. 

SPIES : projets d'infrastructure et d'~ipements sociaux 

SPIDI : promotion des investissements documentation et 

info:i:matique 

• SAP : adlli.nistratif et financier. 

Le tableau ci-dessous donne la Rpartition des ~tences 

des cadres et techniciens sup!rieurs, par service: 

SPAI SPIE SP ID I Total 

cadres -~ri~! 

Relations inter11at. l 1 

Eco:nomistes l 2 2 5 
(chef) (dont l 

chef) 

Socioloques 1 l 
(direc. 
adjoi!E 

!~hn!~!!!!!_!!:!f • 

G6nie civil 1 1 2 
Statistiques 1 1 
Econoaaistes 1 1 
Gest ion camaer. 1 1 

Total 3 5 4 12 

-1. •• 



Tous les chefs de servicESsont de bon niveau, mais seul le 

Directeur du B.C.P est ingenieur (agronome). 

11 est envisage de renforcer ce service, avec l'assistance 

technique du PNUD et de la BAD. 

20. 

222. Actuellement pour les projets presen~s par des pxomoteurs, le 

cadre institutionnel est le suivant: 

Le BCP procede a l'etude complete en s'appuyant sur t:outes les 

competences qu'il peut trouver: 

• constitution d'une equipe interne aixte du BCP pour les etudes 

de aarch4 (questionnaire, &!pouillement, interpretation, etc ••• ), 

• utilisation d'inqenieurs speciali~s des Ministeres Techniques, 

mais le plus souvent de la Direction de l'Inclustrie (Ministere 

de l'Economie et des Finances), 

utilisation de l'IHSAE (Institut Rational de la Statistiql&e) qui 

dispose de specialistes pour les enqu~tes. 

Si on ne trouve pas les competences techniques dans les Ministere~. 

on les cherche a l'exterieur, mais en aucun cas au BENIN. 

Le BCP ne s'estime pas outille pour elaborer les projets un peu 

complexes, sauf s'ils ont ~ja ete reali~s dans le pays et s'il 

est envisage a l'avenir de developper cette cellule. 

23. Banque Mninoise de oeveloppement 

La BBD a cree en 1987 un service autonome •Assistance et Promotion des 

PME" au sein de la Direction des Cr6dits et Promotion 

Etudes et previsions 

economiques 

Direction des Credits et Promotion 

Assistance et 

Promotion des 

PME 

4 dconomistes 

Credit 

1 economiste 

. / .. 



21. 

Le service •Assistance• joue •.m role complet au profit du pra.:>teur: 

- Etude de marcbe, 

Etude technique (verification, ccmparaison, recherche de 

partenaires) , 

- ~sentation au financellellt local ou ~rieur, 

- ~sentation au Coai.U de Credit. 

La BBD pense qu • il faut toujours avoir un ~ exUrieur. 

Ace jour, une dizaine de dossiers lui ont ~U prisen~s, .ais aucun 

n'a encore abouti. 

Il est inUressant d'analyser la d&arche complete envi~ aupres 

du promot.eur iventuel: 

- Clause suspensive: le suivi (assistance et promotion) est obligatoir~. 

- Les garanties exigies: les titres fonciers, les cautions solidaires 

des actionnaires, les hypotheques, le nantissement du ma~riel et le 

fonds de COB1Derce, 

- Le suivi comprend: !'analyse de documents envoy~s tous les trimestres 

par ·1•entreprise, du conseil sur place, etc ••• 

La BBD envisage de d~velopper ses activi~s promotionnelles: 

- en allant chercher les ~tences o~ elles se trouvent et en les 

rmun~rant, 

- en 'tant davantage prisente sur le terrain, 

- en 'tudiant de nouveaux systaaes de 9arantie du type •cautionn"!lllent 

mutuel•. 

Le Directeur n'est 9uere favorable ~ la criation d'un dispositif 

concurrent et souhaite plut6t ~velopper l'efficaciti de la ieo, mais 

le cas ichiant il y participera. 

I 
•I • • 



22. .. 

Le Directeur ne pense pas non plus qu'une institution financiere 

specialisee soit utile: il vaut •ieux ~liorer ce qui existe, bien 

qu'il ~tte que la B8D ne peut tout faire. 

La DCP est moins reserv&, car elle voit clans le dispositif un aoyen: 

- de cc:mph .. ~ son action et de l '..mliorer par la fon.ation, 

- de la conseiller sur les probl~s techniques. 

14. Direction de l'Xndustrie (lli.nisthe des Finances et de l'Econoai.e) 

La Direction de l'Zndustrie, auparavant &!pendante du Ministere de 

l'Industrie, a 4~ rattacMe en 1987 au Ministere des Finances. 

Elle comprend un effectif de 70 pcrsonnes r4parties entre 3 services: 

Indt•stries 

alimentaires 

Direction de l'Industrie 

Mines et 

Transformation 

Etudes et 

Pr01DOtion 

15 personnes 

Le service des Etudes et de la Promotion a en charge de nombreuses 

activi~s en cours de r4alisation: 

- Mise en oeuvre de la politique industrielle, en particulier en 

mati~re de promotion des PMI: 

• 4tudes sectorielles 

• protection des industries naissantes 

• viabilisation des domaines industriels 

• simplification 'des proc4dures de prits 

• recherche de documentation sur les technologies nouvelles. 

- Etude des dossiers en vue du Comit4 Technique des Inveatissements. 

- Missions d'audit dans les entreprises sous tut.elle. 

. / .. 



23. 

- Controle de l'e~tretien des equipements, recherche de l'~lioration 

des processus et de !'organisation, confo~nt aux noraes 

definies ou l definir. 

- ~finition de program.es d'assistance en matiere de gestion et de 

marketing. 

- securite, controle, et.c •• 

Les missions d'audit•seraient mal per~ues par les entreprises~ 

Cette Direction n'a pas d'~s tr~s pncises sur le role du futur 

dispositif qui devra toutefois: 

- etre sous tutelle de l'Etat, en s'inspir~t des grandes orientation: 

- promouvoir des petites unites. 

En conclusion, le dispositif pourra, aussi, s'appuyer sur un vivier de 

cmp!tences pour des ~tudes ponctuelles. 

Z5. Centre ~ninois du Coaaerce Exterieur 

Ce Centre souhaite s'~uiper en moyens et acqu~rir un savoir-faire pour 

effectuer des etudes de marcM et des enquctes, pour la promotion des 

produits fabriqw!s l partir des matitres premitres locales, l !'expor

tation. 

Il ~~ficie ainsi de l'assistance du Centre du Colllllerce International 

de Gentve. 

Le CBCE apportera son aide au dispositif pour effectuer des etudes 

sur le marche national. 

. I .. 
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24. 

26. Consultants - Experts - Bureaux d'Etudes - Comptables 

Il n'existe pas de ~pertoire permettant de situer g~raphiquement 

ces cat~qories professionnelles. 

En outre, beauooup de ccmp6tences se sont expatri&s, aussi bien .. 
en Afrique qu'en Europe: leur retour ~pendra de l'e"VOlution de la 

situation eoonoaique et politique. 

Pour reperer les ~tences, il a done eU proo&M l un sondage l 

partir d 'un ~tillon qui a pu nous donner des indications sur 

!'ensemble du secteur. 

Il y a lieu de distinguer: 

261. Les bur~~~ capables d'effectuer des etudes de 

marchS, des etudes de faisabilib! de projets, des dossiers 

d'agraaent au Code des Investissements, de l'organisation et 

de !'assistance de gestion. 

Ceux-ci sont peu nombreux: 2 au plus, dont PROMAFRIQUE qui 

dispose d'une equipe de 6 experts, et CREA-BEL • 

En fait, cette socieb! travaille beaucoup pour elle-meme 

(Groupe Aqro-alimentaire SOCRAGRIXO) et pour l'obtention 

d'agrthients ce qui donne un tour assez particulier aux etudes. 

262. Les !~~!..!~-~!!!!!!~~!-~2!~~!-
Cewc:-ci sont au nombre d'une quinzaine, soit retraib!s, soit 

fonctionnaires des Minist•res et des Banques d'Etat, qui 

beneficient ainsi de revenus complt!mentaires. 

En resunu!: 

• 11 n'existe pas de comp4tence du type ingenieur-conseil 

generaliste dans les PMI, 

• les etudes de marche sont d'une fiabiliU variable car·le 

pays manque de statistiques justes, quand elles existent, et 

les marches parall•les ne sont paG pris an compte. 

Souvent, se sont les previsions du Deuxi~me Plan qui sont 

utiliseesl l l 

. I .. 



il faut une foraation compl~ntaire des comptables. a la 

connaissance des entreprises. a leur qestion. 

25. 

Il n'existe pratiquement pas de comptabilit• analytique dans 

les entreprises. car il n'y a souvent pas de COllptabiliU 

gU&ale. 

Le dispositif aura done besoin de s'appuyer sur des experts 

fozm!s pour pouvoir suivre la vie des entreprises. 

La aise en place d•un fichier d'experts ne peut se faire que 

progressivement, en fonction des dXpkiences aoquises. 

Au dB>ut, l'expertise sera llen6e surtout par le dispositif. 

Tout au plus, ce dernier pourra-t-il sous traiter. sous contr6le. 

certaines o~rations, ce qui permettra la for:aation de l'expertise

exUrieure. 

263. !-!! cab_!!!!ts ~lea. 

Aucune r~lementation concernant l'~rcice de la profession 

comptable n'est en place. Les tentatives faites par la Compagnie 

des Experts Collptables et Comaissaires de Soci•t•s du BENIN n'ont 

p6 ahoutir faute d'acoord entre les membres. 

Il existe ac:tuellement une offre trop illportante de services 

comptables officiels et officieux, reconnus ou clandestins 

(fonctionnaires). 

Il serait imprudent de juqer le potentiel de ces prestataires de 

services l partir de la quali~ actuelle des travaux fournis. 

En effet, pour les chefs d'entreprises, la fonction du c:omptable 

est aujourd'hui celle d'un •c:ompilateur de documents destinis l 

l'administration fisca1e• ou "permettant de aieux justifier une 

demande de prime ou de proroqation d'avantaqesdiversou d'exoni

ration, etc ••• " 

. I .. 
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26. 

Les clients ne souhaitent pas, en aajorit~. la partie conseil de 

la fonction d'expert comptable. De plus, le volume de l'offre 

et la tarilication insuffisante pen1etter.t l certains chefs 

d'entreprises de rejeter ceux, paDli les prestataires de services, 

qui ne sont pas suffis ent •souples• dans 1'4tablissement des 

documents eo11ptables de l 'entreprise. 

La Ilise en place trU rapide d'une riqlementatioa adapt& 

s'illp>se, en c:oncertation avec la pa>fession. 

On barlme rat.,....,,le de tarifs doit ~ dEfini et un sysUme de 

ccmptabillU sillplifi.6 ~. Les Qlbt,.ts Ccllptables et les 

.mtreprises devraieDt pouvoir COllpter sur la vente, la aaintenanc~ 

et Pentretien d'6quipmentsaicm-infoEmatiques. Ceci parait 

iapossible dans le cadre du foi.sonnement actuel de auques, de 

~les et de logiciels, vendus sans service apris-vente suffisant . 

27. Conclusion 

.Apres l'inventaire du potentlel d'expertise par la aission, on peut 

dire qu'il n'existe pas de structure sp4cifique am.ant tous les 

aoyens l aettre en oeuvre pour fawriser la cr4ation et le &!velop

pement des PMI au BP.HDI • 

Les institutions visib!es recti.ent un potentiel inUressant de cO!!!?'

tences, mais sont plus dest1°'es a l'accueil qu'au conseil et a 
l'accompagnement des promoteurs et des entreprises. Elles manquent de 

moyens propres et de coordination, chaCUJlf! tttant rattac._e a un orga

nisme de tutelle diff6rent. 

Aucune spticifici~ PMI ne les caract6rise. 

./ .. 



•. 
En particulier, Jes instances publiques et assiail&s souffrent 

des .. ux inbErents ~ un fonctionnement adlli.nistratif, loin des 

pr6occupations du terrain. 

27. 

Le contmle et la lenteur prennent le pas sur l'incitation et la 

rt!action en temps rt!el. 

o•m ane illage "b&D!aucratique• qui les de'SSert. 

L•i.d6e d•un Disposi.ti.f de aise en oeuvre •coordonme des ressources 

lp-ines dm JBIDI• 6veille un int6ret certain. 

n•m le EOle de ccmseil et i•iDllMpendance clu Dispositi.f lui ~vitant 

d•atre • la fois juge et partie. 

./ .. 
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29 • 

A notre sens, le Sysu.e de PEom>tion des PllE inclut des 

~l~ts relatifs l l'envizonnement l~islatif et r~lementaire, 

et des composantes plus ·~rationnelles•. 

- Les premiers font l'objet du chapltr:e VIU. 

- Lea secondes, dont l'ense=t>le constitue le "DISPOSITIF•, 

camprennent: 

• le Centre de Services 

• les Associations d'Entraide 

• le Finance9ent des I:nvestissements par Cr~t-Bail 

• la Soci~~ de caution Mutuelle 

• le wa.~-antaqe et la cession de cr~ances 

• le Fonds d'Aide au Conseil 

• l'Acc:~s l l'Info:r:mation 

• la Colaunication 

. I . . 



10. 

I VIII.- DiDICATIOllS SUR L'EMVIRCllNEllEN' LEGISLATIF ET REGLEllElft'AIRE I 

ZI. Prix 

o.pte-tenu de l 'expoR de la situation (voir paqe 12 ) • toute 

r6)lementation en faveur des Pill, doit etre Ilise en place en e•e 
temps que les moyens n6cessai.res l son application, en particulier 

ceux z:elatifs au contrlUe. 

Le r6)ille des prix coacernant les p:roduits fabr~s localement, 

ne doi.t pas etre plus cont:raigNmt que celui des pn>duits impo~s. 

p>m" la part de leur prix de i:erient 11& l des 6l&ents eJCUrieurs. 

Dans un pays c=-- le ~. Ga les difficult:68 du coatmle 

physique des importations se joignent l la possibiliU de consi

~rables surim>fits du o rrce sous t:outes ses foEmes, 16,Jales ou 

non, il est souhaitable de fonder la 16,Jislation des prix des 

pxoduits fabriqms locale11ent sur quelques principes simples. 

1l ~ 4tude de marcbl! riilist:e, nentuellement au .:>yen d'enquetes 

sur panels de con.-a~"'lrs, ~ par des relevfs de prix 

6tendus l l'ens=tle de la distribution. 

2) La liaitation des 4tudes de faisabiliU aux produits qui permet

tent d'envisager un rapport qua1iU/prix con.-ateur eo!p!rable 

l l'existant, l parti.r d'un prix de revient qui laisse au secteur 

de la distribution WJe marqe correcte. 

Il illporte de ne pas oublier que le c:on-•teur est aveuqle devant 

les inUrets ~rieurs de 1'4c:onomie nationale. La prise en charge 

par la collectiviU d'un surcotlt du lancement d'un produit local 

doit tenir COllpte de la ~finition du prix, avant la prise de 

conscience directe par le conscmeeteur du sacrifice demandf. 

En tout 6tat de cause, il est re~ d'associer les responsables 

des circuits de distribution l la fixation des prix des produits 

locaux, en fchanqe des conventions de distribution pr4Eservan~ aussi 

les int4Erits de ces mimes responsables. 

./ .. 



)1. 

19. FiscaliU (Code des Investissellellts) 

291. Les principes. 

Apr~s avoir aieux appr6he~ les Ecanismes •off icieux• du 

a-erce et de la distribution, il serait souhaitable d'aqir 

• une fiscaliU encouraqeant. les activit~s l haute valeur 

ajout&, 

• des faciliUs desti.nfes aux o~ateurs Msirant •t'9aliser• 

les transfuant 

En effet, l'objectif d'un Cbde des Investisseaents devrait 

atre d'aider au Mveloppe•nt de certains secteurs, une telle 

dlectiviU ~tant fo~ sur des crit~res ~lementaires: 

• la valeur ajout& en p::nircentage du chiffre d'affaires, 

• le DOllbre d'emplois pexaanents crffs, 

• le taux de capitalisation rb.luit par rapport au chiffre 

d'affaires (interet pour la balance commerciale), 

• la ~centralisation, 

• la syner9ie avec d'autres secteurs (agriculture, trans

ports, services, ••• ) , 

• etc. 

292. Les aesures. 

Ces aesures ont pour but d'aiguiller les promoteurs vers des 

projets qui, par l'objet, la taille, la localisation q.,_ 
qraphique, la forme de partenariat, l'oriqine technoloqique, 

etc. correspondent aux objectifs d'un d6veloppement coh6rent 

des PMI/PME. 

./ .. 



32. 

Ces mesures comprendraient, l ~!~!-~~~~!.!: 

• dans chaque secteur d'activit6, pour une entreprise pilote 

respectant des criteres adapt6s, de taille et d'effets 

induits sur l'economi.e du pays, des avantaqes suffisument 

i.mportants pour 6viter la criation de plusieurs unit6s et 

donc.l'engorqe11ent du secteur, 

• des facilit6s de cr6ii.t par l'~s l des outils financiers 

sp!cialis6s (apport personnel, cautions mutuelles, cr6iit

bail, llilCJUins gi6n6raux, etc.) , 

• la prise en charge par la collectiviU, d'une partie illpor

tute cte la foi:mation et des charges social.es du personnel, 

. la prise en charge par la collectiviU des frais supple-

11e11taires occasionms par la cl6centralisation de l'entre

prise, 

• un ~canisme des~ l assurer l'approvisionnement et l 

stabiliser les pri:x des 11atitres preaiues locales, 

• des incitations particulieres allou6es aux projets depassant 

une valeur ajouUe aini.mum et, ceci, en proportion du dep~s

sement, 

• des conventions de distribution et d'tkoulement de la produc

tion avec les distributeurs qarantissant (l des conditions 

bien pr6cises de prix, de mar9e, de qualit6, de regularite 

d'approvisionnellent, etc.) les d6bouch6s n6cessaires l la 

aise en route des projets, 

• des exo~rati~s pour les camaer~ants et distributeurs parti

cipant l ces conventions, 

• la prise en charge par la collectiviU, pour les entreprises 

ayant dejl f•it leurs preuves, du coQt d'etudes (techniques 

et de march6s), de missions de conseil destinees ~ faciliter 

leur developpement, 

• des 1Qesures incitatives favorisant les regroupements de PHI, 

PME locales et, en qeneral, la synergie necessaire ~ la 

naissance d'un esprit d'entreprise national. 

. / .. 



JJ. 

One attention particuli~re peut etre apport~ aux services 

favorisant la naissance et le developpement d'entreprises: 

cautionnement, laboratoires d'analyses et de contrOles, 

banques de do~s, etc. 

Cette liste, non liai.tative, devrait etre C0111plf!~ et remi.se 

l jour selon l'f!'VOlution de la rf!ali~. Elle mettrait !'accent 

sur les dispositions assurant la rf!ussite des premi.tres phases 

de la vie d'une entrepri.Se. 

Les moclal.U:6s d • agi sesnt des pn>jets et des prcmoteurs et, le 

cboix des •outi.J.s incitatifs• doivent ~tre l'objet de la plus 

_grande transparence et d'une consultation large et permanente. 

D'autre part, le suivi des pn>jets concernf!s est l prf!'VOir 

~ le ~part, et adaptf! au cas par cas. 

11 est ainsi possible d'4viter l'utilisation de telles dispo

sitions en faveur de •chasseurs de primes• toujours l l'affut. 

Dans ce domaine, 1f!gislateurs et decideurs ont a profiter en 

permanence de la collaboration des professionnels pouvant leur 

indiquer, gr&ce l des renseignements comparatifs issus de 

1'6tranqer et l l'exp6rience de cas siailaires, les possibilite~ 

de fraudes issues d'un cMtournement contraire l l'intention 

initiale du 16C]islateur. 

./ .. 



--------

34. 

30. Finance9ent 

Les besoins des promoteurs et des entreprises se situent a 
differents niveaux. 

301. Moyen et_Long ten1es 

• .11 est ~ni.H de ralleller l'apport personnel a !Q! 

de l'investiss nt en fonds prupres. De plus, tout 

~-~rce infonel., investi en apport personnel 

dans un projet, pour:rait etre fiscale11e11t exomre • 

• L'ens Bille des fonds nationaux et internationaux destinl. 

•ux PllB peut-atre canalis6 par un •guichet bancaire 

sp!cifique•. En effet, l '6pargne existe, placee sur des 

ca1ptes 6trangem ou investiedans des systemes paralleles 

du type •tontines•. 

Un certain nollbre d'entre eiles viennent d'user, pour la 

premi~ fois, de lllithodes de placements inspirt!es de 

* la •cotisation camerounaise• a tawc d'in~ret ~re. 

Pour les besoins en apport personnel des PME, il serait 

possible de servir un tawc: plus eleve. 

• Par ailleurs, un orqanisme sp!ciali~ dans le credit

bail (voir fiche Credit-Bail) en equipement permet au 

•pJ'QPriAtaire• de celui-ci de se prononcer sur le choix 

(type, .u:que, concurrents ~ntuels, etc.) du 

·~tatre•. 

Cette foX111Ule assure contractuellement l'entretien et 

la maintenance, et rend possible, sans recours l un 

procl!s, la recuperation i.lla6diate de l'equipement, en 

cas de non respect des echeances. 

• Lu 11.e.6poMabtu de. ce.ILta.inu toriti.n.u, c.on.tac.tl4 pa1t l' A.PROOl, 
.6ont .tltU 6avoltablu cl cette. oll..len.ta.tlon de. le.u.M ac.U.vltl4, d 
c.onclltion que. lu pll.OjW 6.inttnct6 lltuniuent l'aglltme.n-t de. .toUJ 
tu g1t0upu de. pltU.6ion loCAU.~ dont t'ab.6e.nce. ut, daM la 911..aud,• 
ma.joltit.t du ca.4, la ~e. C4U6e. d'lche.c. 

./ .. 
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302. Court terme 

L'eloignement du BENIN de !'ensemble de ses fournis

seurs ainsi que l'exiguite du marche sont :a l'origine 

de besoins de financement de stock sans proportion 

avec le chiffre d'affaires des entreprises beninoises • 

• Les fabrications, g6neralement sur ~ et :a 
l'unite des petites Pill, penalisent leurs prix de 

revient. La fabrication de lots plus rentables n'est 

souvent pas possible, cmipte-tenu de l'i.mmobilisation 

financike qui en est la suite • 

• La g~alisation en cascade, justifiee ou pas, de 

dflais de r~lement •tr~s elastiques• des clients 

locaux, alors que les fournisseurs etrangers sont 

evi&r-ent stricts sur ce point, aEne d'lllportants 

besoins de financeJQent des comptes clients. 

• Il parait souhai.table, dans ces circonstances, de 

mettre en place des outils intenll!dialres adaptes 

permettant le financement de ces besoins et garantis

sant les parties. Le warrantage des stocks aux 

Magasins Generaux et le financement (type Dailly en 

France) des creances clients (voir ch"~ltre XIII. 

"Warrantage et Cessions de Creances") representent des 

axes de reflexion int6ressants. Ils pourraient,d'autre 

part, permettre un assainissement et une verification 

de l 'oriqi.ne,. de la credib.f.lite et de la solvabilite 

de ces creances par des mecanismes appropries • 

• Les deux techniques, "warrantaqe" et "Dailly", sont 

utili8'es en France, dans !'ensemble des DOM/TOM et 

dans un certain nombre de pays etrangers sous des 

appellations diverses. 

Dans le premier cas, il s'agit de fournir aux etablis

sements financiers des documents certifiant l'existencf. 

la valeur et la garde par les Magasins Gener~ux de 

marchandises dont le prix d~ revient est verifiable • 
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Dans le deuxii!lle cas, il s'agit de subroqer l'etablis

se11ent financier dans la creance vis-a-vis des clients • 

• SUr la base ~'appels d'offres lances aupres des cabinets 

OOllptables, le financement des honoraires pour un suivi 

des projets serait inclus par.l'etablissement financier 

dans le cr6lit, en ecbanqe des rapports d'execution. 

~~~: 

• Lu di6po6.i.tq6 lvoqul.6 pouJt.~ ~de. L'.invu.ti.6-

6Malt u tit k!obl di. 'ond.6 di. ~ abou.ti.66u:t i du 

6NU6 ~ .etl6 .illpoUan.t.c\ pvt /f!JppOILt aux 6.illancusent..s 
conceNll.6 • 

• Ce. qpe. de. ~, dut:i.nL. aux p!l.Djw 64116 6oncl.6 
p!IDJJllU, ~e. du plU1jU6 avu .t.aux de. capit.a.U64tion 
.td.6 ba.6 U mJ!gL b.tuU. 6uJl COll40111 «ti.oil blU Ue.vle.. 

• La ~ de. Ce..6 dtux ~u.e.6 do.it. UM., de. .tou:te 

6acon, peJlftllWIU, poUlt Wl dbttwulge. t.quilibll.i de. Rfl /PME 

ut:Uu a la. coUe.c.ti»U:l.. Elle. peid ame.nt1t te. 1te. je.:t de. plW j us 
a .t.aux de. capU:ali.6at:.i.o11 I.Le.vi. e.:t ave.c. Wle. ma11ge. bJULte. 4Swt 

COMOllll«t.i.on ..i.Mu.6'.i.6an;te.. Cu e.6'e.t6 ne. doi.ve.nt pa.6 U!te. 

con.6-i.dtJrb obl..i.ga:t:o.ilr.olent coare. ntgat:i.66. 
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l:o.- LE CEll'1'RE DE SERVICES' 

H. Vocation 

Selon les termes de rif,rence de la mission, le Centre de Services 

aurait pour-vocation: 

i •aide aux croteurs d•entreprises ~inois, en vue de 

formuler et de financer des projets industriels bancables. 

le conseil aux dt.rigeants souhai.tant mener un projet de 

diversification. 

le conseil aux entrepreneurs dans leurs ~iations avec 

des investisseurs ftranqers. 

A no~e sens, une telle d'finition parait quelque peu restrictive. 

En effet, le centre doit etre en mesure, non seulement de 96nerer 

des acti.vi~s nouvelles l partir d'unit's existantes ou A cr&r, 

mais •lement de conforter le tissu industriel, flargissant 

ainsi la gaaae de services offerts. 

Et ceci pour plusieurs raisons: 

- &n premier lieu, !'analyse de~ entreprises a soulign6 le 

besoin d' un conseil en STRATEGIE et GESTiotl. 

La cr6dibili~ du Centre passe, l court terme, par la satis

faction, au moins partielle, de ce besoin. 

- en second lieu, il est plus ais' d'intervenir au b6n6fice 

d'une firme ~jl install6e qu'l celui d'une entite en pers

pective. Les resultats sont plus i~diats, plus faciles l 

obtenir. 

credibilite et profit pedagoqique (pour l'equipe du Centre> se 

rejoignent done pour mettre !'accent, dans un premier temps, 

sur cette fonction. 

. I .. 
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~ d~ier lieu, le Centre (voir § 32. ROle) a pour utilite 

de faire appel :a !'expertise qui lui est exterieure, nationale 

ou ( :anqere. 

Il peut done offrir des prestations depassant larqeaent les 

indications des ten.es de reference. 

321. A pr~ri, came 11 est dit pre~nt, le role du Centre 

de Services est de solliciter au maxi.mum I 'expertise locale, 

voire internationale. De ce fait, il permet, :a celle-ci, 

d'acceder ll un mar~ ll developper. 

Le Centre n'interviendrait done directement sur le terrain 

qu'en !'absence, dans son environnement, de competences d'une 

qualite suffisante. 

'l'outefois, on peut penser qu'au debut, il sera oblige: 

• d'acquerir une experience et de faire la preuve de son 

efficacite, 

• d'en profiter pour tester et former !'expertise locale au 

travers d'actions commune.s, 

• de contribuer fortement ll la mise en place des autres 

elements du DISPOSITIF. 

322. UlterJ.eurement, il conservera, en tant que de besoin, la 

conception, le contr6le et !'evaluation des operations menees 

par des conseils et intervenants sollicites par lui et les 

entreprises. 

Ceci l'asuene ~ adopter une attitude de neutralite vis-~-vis des 

prestataires de matiere grise ~ qui il confie des operations, 

ainsi que vis-~-vis des entreprises et promoteurs-clients • 
. / .. 
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33. Statut 

331. On ccmprend, de ce fait, i•i.llportance du statut qarantissant 

fo~llement cette neutraliU. 

La Loi de 1901 parait fournir la foxmule satis.1.aisante. 

L•Association • but non lucratif facilite la prise en chillqe 

de aissions d 9 int6rit ~al. One telle structure peut 6tre 

d'un exercice sur l'autre, .... ficiai.J:e, aais le b6n4ifice 

n'est en aucun cas distribu6 aux adbErents. ll est nUnvesti 

en p:rogr..-es·de recbercbe, en croissance ou en fond de 

nserve. 

332. Par ailleurs, cet avantaqe se renforce dans la 11esure oi'.a le 

soutien, sinon le rattachement, est obtenu d'institutions du 

secteur priv6. 

En effet, si le secteur pri.w est majoritairement reprisenU 

dans la direction et la gestion de !'Association, on peut 

penser que celle-ci prendra un style et un dynaaiSlle proches • 

de celui des entreprises ~rentes. 

:11 aura plus particulil!rement l coeur de recruter des cadres 

bien r~r6s, done motiws et faailiers des problmes 

d'entreprises. 

En revanche, un organisme "amainistr6" par les Pouvoirs 

Publics a beau~up de mal l se ~faire d'une image bureau

cratique, et l disposer de cadres aussi efficaces qu'il est 

n6cessaire. 

333. Cette forme juridique existe au BENIN, comporte peu de 

contraintes, est d'un usage tr~s souple. 

./ .. 



... _ 

40. 

)I. strat6gie 

341. La stra~ie du Centre repose sur les fonctions suivantes: 

• conseil aux entreprises existantes • 

• oonseil aux CE6ateurs d'entreprises. 

infozaation* sur les sources d • approvisionnemient (mati~i-e 

pn!mike, oatillage, pi~s dl!ta~s). 

• info:imation* sur les aar~s t!ventuels (en collaboration 

avec le Centre Mninois du OJ erce ~rieur), 

• inforllation* sur -et aise en relation avec-, les sources 

de tecbnologie, 

• foarniture de capaciUs d'expertise, 

• contri.bation ~- la Ilise en place et animation des autres 

t!l&ents du DISPOSrrIF. 

342. UlUrieure11eDt, le Centre pourrait etendre ses c:cimpt!tences A: 

des t!tudes de filikes, 

• la foJ:llill.isation de projets bancables, 

• la conception et !'animation de proqrammes "nationaux" tels 

que: 

la fo:rmation de futurs createurs, l partir de jeunes 

issus de l'enseignement technique, 

- le MveJ.ow711ent du tourisme, 

la foxaation de diriqeants d'entreprises. 

Cr_.mpte-tenu du caracUre novateur que revit, non seulement le 

Centre de Services, dans sa conception, sa structure et son fonc

tionnement, mais aussi l'ensemble du DISPOSITIF de promotion, il 

faut ~•timer l 3 ans au moins le delai de mise en place et de 

rodage du Centre de Services. 

. / .. 
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Ceci explique: 

- le car~e restreint des activit:Es de terrain durant cette 

p&iode. 

- la participation lllportante du Centre l la «16finition et l la 

Ilise en oeuvre des autres ~16-ents du clispositif ('l'bntine de 

capital, Cr6di.t-Bail, caution Jlutuelle, llacjasi.Ds ~wt. 

Fonds d'Aide au COnseil, etc.). 

- la '10Cation fo:r:11&trice (l !'intention des cadres du Centre et 

de l'expertise nationale) des prell.i.kes c.~ations. 

laqmsi-gratuiU de celles-ci pour les entreprises. 

Ces indications pr~li•inaires ~tant fournies, le progra111111e triennal 

pourrait se r~p;lltir ~ suit: 

351. ~e 1. 

Les prioriUs d.e la lere ~e de fonctiolUlel8ellt du Centre de 

Services sont: 

• l'aide l la mise en place des autres ~lenents du Dispositif, 

• le conseil aux entreprises existantes. En effet, ce t:ype 

d'actiyiU est le plus aid l 111ettre en oeuvre. :n comprend 

un diagnostic ~iatement suivi des interventions ru!ces

saires. 

L'objectif pour cette premiere ann~e est de traiter 6 entre

prises. 

352. Ann~e 2. 

Il est l es~rer qu'au terme du pr~cident exercice, seront mis 

en place: 

• une tontine de capital, 

• un cridit-bail, 

. I .. 
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' 
• un syst~ de aagasin g&~ral -varrantaqe-,, 

• un fonds d'aide au conseil, 

• &entuelle11ent, un fonds de caution mutuelle,, 

• le service d'infox.ation in~ au Centre. 

La seconcJe anni!e, les objectifs A atteindre sont: 

- le conseil A 6 autres entreprises, 

- l '6t:ude et le l•w • nt de 4 entreprises nouvelles, 

le lane nt d'un pEOCJJ:~ A l'intention des jeunes 

dipl~s. 

353. ~ 3. 

Durant ce dernier exercice, l'amplificati.on du proqravme 

a.mie le Centre de Services l sa vitesse de croisiere: 

• conseil A 12 autres entreprises, 

• cr6ation de 4 entreprises suppl&entaires, 

cMveloppement du proqrame de jeunes diplemes. 

354. Maui.tats attendus: 

42 • 

Au te:nle du proqrame e~rimental, tout le DISPOSITIF DE 

PROll11'ION DES PllE sera mis en place et en ~tat de fonctionner, 

suite A !'impulsion donru!e par une de ses composantes prin

cipales: le Centre de Services. 

De plus, concretement, ce dernier aura conseilli et redressi 

(ou d6veloppi) 24 PMI, contribui A l'itude de 8 projets 

d'entreprises nouvelles (voire l la cr~ation de celles-ci), 

d6velop~ un proqruae "JEUNES DIPLOMES". 

. I . . 
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Enfin, tout au long de cette ~riode, des buts de nature plus 

qualitative seront vi~s: 

• l 8 6tablisse•ent de relations •o~rati.onnelles• avec les 

institutions publiques et priwes conce1n&s, 

• la mise en oeuvre d•une pratique de collaboration avec 

l 8 expertise nationale et 6tr~e • 

• la d6finition d•une •i.Jlage• de services, neutre et de bon 

nivea.u. 

H. Organisation 

a:-e toute Association 1901, le Centre de Services C011prend: 

des instances de d6li.Mration et de d6cision (As&ellbl6e 

~rale, COnsei.l d'Adainistration, Bureau). 

- une structure d'ex6cution caapo~e de permanents salari6s. 

361. Assembl6e ~6rale: 

Les ~rents peuvent etre des entreprises et des institutions 

diverses: 9roupements d'entreprises, or9anismes divers, 

ainist~res. 

Xl est souhaitable de fixer une cotisation. 

362. ~~S!!!_~:!da!~!!~!~~~; 

n d6l~re et dicide des orientations strat~iques de 

!'Association et des programmes d'action qui traduisent la 

stratigie dans les faits. 

Il est une imanation de l'Assemblie Ginirale. 

Il se riunit une fois par trimestre, et ponctuellement, en 

cas de besoin. 

. I .. 



J63. Bureau: 

Le Pr6sident est un entrepreneur prive, assist~ de deux 

Vice-Pr6sidents, d'un Secr~taire et d'un Tresorier. 

44. 

Dans la mesme oik des fonds publics sont ai.s l la disposition 

de l 1 Associati.on, un des quatre assesseurs du Prt!sident peut 

~senter le ~ donateur, les trois autres 'ftnant du 

sect:eur pri.~. 

~!!: 

PO!K du .t&i.Aoll6 b.. Up!lbatbdi.v.al. u de. comod.itt, u 
COllpk-.turt u l '.i.AtlA.U mn.i4utl pall cUte. ~&ti.on 

v.i6-4-v.i6 du OISPOSiflf, l'ONEB (O~n Na.ti.olfllle. du 

&plogeu.u du Blain) ptVtaU a •&le. de.. coft6.tituu b.. .tbrJtvaiA: 

r..ufll.tid d'tulltbwt.t.6 plli.vu du Cu.t.u. de.. Se.w.icu. 

• Pe.uvent lgalow.~ adltiAvt du o.itgan.i.4ile..6 ou 1.oei.tt.b UMngku · 
.iuta.U.11- au BENIN. 

364. ~-f!_~!!!!!_S!!!!!~!= 
Elle comprend 1 Directeur et 3 cadres, dont les profils suivent. 

CaractAristiques communes l l't!quipe: 

• exp6rience industrielle et de conseil, 

• aptitude relationnelle 

• aptitude au travail en t!quipe, 

• opiniAtrett!, 

• maitrise de !'expression ~crite et orale. 

. / .. 
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- DIRECrEUR 

* ~raliste d'entreprise: 

10 ans d'~rience industrielle dont au .:>ins 5 ans c~ 

conseil clans la PME. 

* Porlliltion: 

lng4nieur + perfecti.onnement en gestion 

ou lfcorKwiste d'entreprise avec sp6cialisation en marketinq 

industriel. 

* Profil psycbologique: 

35 ans •ini-. Malisateur. Animateur d'6pipe. 

Esprit de synt:bhe. 

* ~eraliste d'entreprise: 

8 ans d'~rience industrielle dont au .:>ins 4 ans de 

conseil, si possible dans la PME. 

* Pon1ation: 

Di.plC!me universitaire dans le fi.nancement d'entreprise + 

pratique des relations avec les banques. 

Noti!>ns de macro-~nomie financi~re. 

* Profil psychologique: 

33 ans aini.llua. Aptitude ~ la formaticu. 

* cae.-raliste d'entreprise: 

8 ans d'exp6rience industrielle dont au moins 4 ans de 

conseil, si possible dans la PME. 

* Fonaation: 

Dipl6me universitaire ~ dominante coamerciale (Organisation 

commerciale, Vente, Distribution) + perfectionnement en 

exportation. 

* Profil psycholoqique: 

33 ans minimum. Aptitude a la formation. 

. I .. 
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* ~a1iste d'entreprise: 

8 ans d'~ience industrielle dont au moins 4 ans de 

conseil, si possible dans la PME. 

Pratique de l'orqanisation de productinn. 

* Fox.ati.on: 

Zng6ni.eur (Arts et Mtiers ou assiailt!) + perfectionnellent 

en contr6le de qestion. 

* Pr:ofil psycbol09ique: 

33 ans wini ... Aptitude A la foDlil.tion. 

1 _cu_ P"D""6_ 6ollt ~ a .,,,u.ou, l'e..u.en;tld. ttJu&L. que. 

l' Mif.lllhlt. du COllplUnce.6 61. Jtt.Ltouve. au 6ei.n de. l' lqui.pe. 

plult.i4i6eipti.nAiJLe.. 

CU COllpUmct.6 auA:Dftt Ui acqu.i6U pall 'O.-z.tioft OU pl,\ 

~-

f 1'an.S ta. ..e..swt.e. oii cut.a.ifte.6 d' ut>te. eU.e..s v.iuulJt.a.i.e.. a 
'a.tu. dl,au:t, Wl jlllOgJtalllle. .i.ndi.vid11a.li6t ou de. 'oJtllll:ttion 

m s.t.oupe, e..s.t a dl~ .u.tdi.a.taten.t apd6 le. ~ 

du c.adlte..s. 

3 IL e..s.t .indUpauablL que. la. 6Ue.ction du cadlte..s 60.it 'a.i.te. 
AVU. l.tl. COllCOf..U d'Wl C4b.ine.t Uungu au BENIN, de. lllllftilJte. 

a pltbeJWM WtL 6.tJr..iete. fteu.tJutti..U dan.6 le. cJw.U du po1.tu

l.an.t.6. 

En e.'6-U, l' e.xptJUence. inon.t.M. que. l' urbauche. de. cac£te..s clan6 

tu oJtg«n.i.64.tion.6 e.t ~u u.t t.ouve.nt 'onct.ion de. 
JtdaUoM pelt6onne.Uu, d '.tn&Luence., e.t que. l' appllieia:tion 

du compllenc.u e..t du compo4antu P61JC.holog.iquu ntce .. ua.Ute.~ 
n' 1J tie.n.t pa.4 ta. place ciu' e.Ue mt'Jr.U.e. 

f)' OU l 'appe.l a du p!l.06e.64.i.oMW de. la 4lle.c..tion, le.u..t 

olr..i.g.i.ne Ullangbte Uant une. gaJUtn.ti.e de Ube.JL.tt v.i6-cl-"·.i6 

du 4oUic.ita.tlon.6 toc.a.l.u. Le 5.inanceme.n.t de. ce...tte opc
Jt.ati.on powvr.a.i.t. 6a.Ute. t 'obj et d' wt acco-td en.t.te le 
Gouve1tne.me.nt Btn.ino.i6 et !'Aide ln.teJLna.tionate 

./ .. 
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365. ~_P-rtit~~s _ f<>!!ct!~~= 

Toute 1 1~ interviendra dans le conseil en entreprise. 

Dans la preaike anme, chacun des llellbres de l't!quipe suivra 

particuli~t un ou deux •dossiers• de Ilise en place des 

autres 6lments du dispositif. 

Par exemiple: 

* Directeur: • Le Fonds d'Ai.de au Cbnseil 

• La caution lllltuelle 

* Financier: • L'Association d'Entraide ('l'ontine-Capital) 

• Le CRdi.t-Brll 

* Tecbni.cien: • Les llaqasins G6nkaux 

*O ... .-m:.a.rcial: • L'Information 

37. Partenariat 

~ une entreprise qui chercbe l nouer une ~ation tecbno

logique avec une entreprise itrang~re, le Centre de Services peut 

passer une convention de collaboration avec un or9anisme analogue · 

d'un pays industrialisi. 

P.n effet, cet organiaaa, ~ le Centre de services, devrait 

remplir les ;::onditions suivantes: 

- statut priv6, mais vocation d'intfrlt 96n6ral, 

- management d'un cabinet de conseil avec des exigences de 

productivitf pour lui, de rentabilitf pour ~es clients, 

- ~tences dans les domaines du Centre de services: 6tudes, 

conseil, formation, promotion, 

- part importante du budget assurfe par la r~ration , au 

moins partielle, des prestations offertes aux entreprises, 

la gestion de programmes publics fournissant l'autre part • 

. / .. 
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Cet organisme aqirait camme •parrain•, faisant profiter le Centre 

de Services, de son ancienneU et de son experience. 

En particulier, il servirait : 

- de fonaateur, si besoin est, des cadres du Centre, dans la 

pratique du conseil et de la foxaation en PME, 

- de co-traitant 6ventue1 dans !'intervention en enueprises 

et la aise en oeuvre de pn>jets de criation d'uniUs nouvelles. 

38. a.i~ de Pilotage 

Il est, par ailleurs, baut:ement ~ qu'un c.omit' de Pilotaqe 

de !'ensemble du DZSPOSITU soit ais en place. 

381. Ce a.tu, infoEmel, r'unirait le BUREAU de I 'ASSOCIATION 

(Centre de Services) et un reprisentant de chacun des 

•bailleurs de fonds• qui abondent le financement du Centre 

(Minis~res b6ninois, Institutions Internationales, Aides 

bilaUrales, etc ••• ) 

382. Le Caaib! de Pilotaqe aurait pour objet: 

• de suivre !'installation du Dispositif en y apportant sa 

contribution, 

• de •'infonaer sur le fonctionnement du Proqrame Exp4riaental, 

• d'associer, de manitre plus ~troite et plus active, les 

bailleurs, au ~veloppement de la PME ~ninoise. 
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la. COfl6.tit.u.ti.ofl jUJWJ.ique. d. adlliAi.6-tNJ.tivf. dt. l' WOeia.t.i.ofl pl.Uf. 

pz.ll: 

• l'tullrb.ion d'un ceJLta.i.n nombu de. llUlbu..6, 

• Ill. contJti.but;i.ort ~ ptULtit.lh. de. l' U4t bbli.fto.i6 u dr. 

ba.i.Ue.wtA de. 'ond.6 UMnQe,u, 

. lt. .ucAl£tmut de. l' lqu.ipe.. 

• Ill. .W!laeJr.clae_ e.t l' t.llllnasment de. l.oCJlll.%.. 

Elle. nlce66i.U Wlf. concuta.ti.ort u de.6 nlgoeiat:.ion.6 6u.iv.ie6 «vu w 
'"-''hwl:te6 .in6.tartcu concuntu. 
Six ..u ptlltl£i6Aut .i.nd.Upe.n.6abt.u poUlt plli.ptllltJl Ill. CJlla:ti.ort du. 

Cent.u de. Se.w.ice.6 • avu. l' ~ l' un expe.tt .i.n.tvura:ti.onal. • 
a pt.Vt.tiJt du lllOllent OU le.. Gau.ve.Jlllt.llut Btn.inoi.6 awt4 donnl 60ft ac.colf.d: 

• 6Ult le.. ~ de. la CJll4Uon du CentA.e. de. Se.w.ice.6 • 

• 6Ult t' a.UoCJU.i.on biidgtta.lu.. 
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39. Budqet de fonctionnement 

391. ~~se!: . 

- SALURES. 

so. 

decrits au paragraphe 364, 

les cadres venant du secteur priw doivent etre 

r•m.Sms au prix du marche, voire a un niveau 

14cjkement ~rieur. 

Ceci garutirait un professionnalisme et une effi

cacit.s satisfaisants, tout en assurant une certaine 

stabil.it.s du personnel. 

La 16gke diff&ence de salaire entre le Directeur 

du Centre et les 3 cadres de l'equipe s'explique par 

la responsabilite d'enca~ement, les profils d'origine 

et l'~ience etant assez comparables. 

La lue ann6e, le Fonds d'Aide au Conseil ne sera 

pas encore en etat de fonctionner. 

Il y a done lieu de prevoir un montant d'honoraires 

susceptible de remunerer !'expertise nationale. 

20 journees de conseil pour chacune des 6 entre

prises, sur la base d'un taux journalier de 

125.000 CF~ paraissent une estimation correcte • 

• Les 2a.e et la. annees, le Fonds etant mis en 

place, !'expertise locale n'a plus besoin de 

fiqurer sur le budget du Centre. 

Quant l !'expertise etranqer~, elle n'est pas prise 

en compte dans le budqet, hypothese etant faite 

qu'elle sera financee par l'aide internationale. 

- VOYP.GES. 

Pour la mime raison (aide internationale), seuls les 

voyages~ l'interieur du p~zs ~r • notes au budget . 

. I .. 



... _ 

t 

51- -

Il s'aqit des actions menees par le Centre de Services 

pour faire connattre ses prestations,. ses risultats,. et 

sensibiliser les entrepreneurs d'une part,. 

pour acceder aux sources d'infonaations 6tranqeres et 

~iquer avec elles d'autre part. hoir § 341). 

392. Recettes: 

Diffuentes hypotb~ses sont l poser: 

• 3 ans sent necessaires pour que le Centre de services 

atteigne sa vitesse de croisiere. 

• Le Centre arrivera difficilement l ~librer ses 

depenses par des recettes provenant des r~rations 

de ses prestations, notaament dans les 3 prelli~s 

annees de son fonctionnement. 

En effet, le tissu industriel est d 'une diw•nsion 

rMuite: il n'offre pas uu aar~ qui Bellble suffisant,. 

et ce, d'autan~ plus que les entrepreneurs n'ont qu~re 

l'habitude d'acheter du ~ seil • 

• Les futurs promoteurs, de leur cau,. n'ont pas les 

moyens de financer l'achat des services d'accompagnement 

l leur cr6ation d'entreprise, et de suivi post6rieur l 

cette cr6ation. 

• En revanche, le Fonds d 'Aide au Conseil (voir page 75 ) , 

dont l'alimentation reste l trouver, pourra, l partir 

de la 2~ annee, fournir une partie des rentr6es indis

pensables • 

• mt FIN DE 3EME AHHEE, un bilan devra ltre fait, en vue 

d'examiner l'opportunit6 de maintenir le centre de 

Services, la possibilit6 d'assurer son autofinancement, 

et done celle de diminuer, voire de supprimer les subven

tions (de l'Etat Beninois ou-et des ballleurs de fonds 

internationaux) • ! -----------------------------·· 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 52. 

(en Francs CFA constants) 

ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 ____ ....._ ____________ ~-------------- -------------- ------------------------------
PERSCilNBL 

Directeur 

Ca\i...e financier 

Cadre co-ercial 

cadre technique 

Secr6tai.re 

Ch:.: ..ffeur 

Sou6-To.tal 

IDDUURBS 

C'onsu1tants b6ninois 

LOrER -
(200 'Iii bureaux) 

VODGES 

hUrieur 

ExUrieur 

CXlNSOMMABLES 

Marketing J 
Coalu."'lication 

car bur ant t 
Entretien v6hicules f 

DIVERS 

8.400.000 

7.200.000 

7.200.000 

7.200.000 

1.440.000 

1.200.000 

32.640.000 

15.000.000 

2.400.000 

1.000.000 

Pour m6moire 
Aide 

8.400.000 

7.200.000 

7.200.000 

7.200.000 

1.440.000 

1.200.000 

32.640.000 

n6ant* 

2.400.000 

1.000.000 

Pour m6moire 
Aide 

8.400.000 

7.200.000 

7.200.000 

7.200.000 

1.440.000 

1.200.000 

32.640.000 

n6ant* 

2.400.000 

1.000.000 

.Pour Emoire 
Aide 

Internationale Internationale Internationale 

6.000.000 6.000.000 6.000.000 

2.500.000 2.500.000 2.500.000 

1.000.000 1.000.000 1.000.000 

25.200.000 

21.600.000 

21.600.000 

21.600.000 

4.320.000 

3.600.000 

97.920.000 

15.000.000 

7.200.000 

3.000.000 

18.000.000 

7.500.000 

3.000.000 

------------------------- --------·------- --------------- ------------------------------
Total FIUUIC.6 CFA 
COn6t.ant6 

60.540.000 45.540.000 45.540.0L) 151.620.000 

* Les 2eme et 3eme annees, les consultants beninois et leti prestations du Centre de 
Services sont remuneres par le Fonds d'Aide au Conseil. 
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ESTIMATION DES RECEn'ES DE FONCTIOtlHEMDrr 

{en Francs CFA constants) 

... 

MHEE l 

• SUbv>n.ntion 

MNBB 2 

• Subvention 

• Prest:ations (r~s par le F .A.C.) 

- c:onseil :k 6 entreprises: 
125.000 P.CPA x 20 jours x 6 = 15.000.000 F. CPA 
dont 5~ par des consultants Wninois 

et 50\ par des cadres du Centre de Services 

Sou.6-T o.ta.l 

- conseil aux 4 pr01DOteurs d'entreprises nouvelles: 
125.000 F.CPA x 20 jours x 4 = 10.000.000 F. CFA 
dont 50~ par des consultants Wninois 

et SO\ par des cadres du Centre de Services 

AHHEE 3 

• Subvention 

• Prestations 

- conseil ~ 12 entreprises: 
125.000 F.CFA x 20 jours x 12 = 30.000.000 F. CFA 
dont 50\ par des consultants ~ninois 

et 50\ par des cadres du Centre de Services 

- conseil aux 4 promoteurs d'entreprises nouvelles: 
125.000 F.CFA x 20 jours x 4 = 10.000.000 F. CFA 
dont SO\ par des consultants ~ninois 

et SO\ par des cadres du Centre de Services 

Sou.6-T o.ta.l 

Sou.6-Total 

TOTAL 

60.540.000 

60.S40.000 f.CFA 

33.040.000 

7.500.000 

s.000.000 

4S.S40.000 F.CFA-

25.540.000 

15.000.000 

s.000.000 

45.540.000 F.CFA 

151.620.000 F.CF~ 
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(en Francs CFA) 

•A l'exclusion de l'aEna.qement des locaux• 

1) - IKlBILIER DB BUREAU •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

2) - !!"DTEI· IE BUREAU CLASSIQUE 

Jlacbines l 6crire et l calculer ......................... 
Pbotocopieuse ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
filex et Ulecopieur •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1'.nfo:rmatique pour traitement de fichiers et de texte, l 
;::!~,f!::n~~~:::.~:~~~~:.:~::~.~::.~::~:::: •••• l 

54. 

3 000 000 CFA 

1 000 000 CFA 
1 500 000 CFA 
2 000 000 CFA 

~~~ ~~~:~-~-~~-~~-~~~~-~···········(13 
donn~es et stockaqe des info:rmations •••••••••••••••••••• ) 

000 000 CFA 

4) - VP.BICULES 

2 voitures ·············································· 
5 -=»bilettes •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

TOTAL 

12 000 000 CFA 
1 500 000 CFA 

34 000 000 CFA 
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fJUDil. du. poUe. •MATERIEL INFORMATIQ!JE Er TElEMATIQUE• 
du Budget d'F.quipellent. 

- MATERUL. 

1 poste central AT 40 IK> 

1 .i.mprimante 132 colonnes 

l onduleur 

2 postes secondaires AT 20 IC> 

2 iaprimantes 80 colonnes 

2 onduleurs 

1 
~ 5.000.000 F.CFA 

- LOGZCI:ELS. 

l traitement de texte par poste 

l tableur par poste 

l loqiciel ComptabiliU G&~ale 
et ComptabiliU Analytique 

1 loqiciel personnali8' de gestion 
et suivi des dossiers 

l 
{ 2.600.000 F .CFA 

402. ~!~!~!~: 

l AT (poste serveur) 40 K> 

l modem 

l loqiciel serveur et mise ~ jour 
des fichiers 

cartes de liaison informatique/ 
T6Hmatique 

Sauvegarde 96n6rale polyvalente 

l 
J 

l 
j 

404. ~2~!!~!2~ par expert international, l 
sur place, de l'ensemble du personnel J 
(15 jours) 

2.000.000 F.CFA 

400.000 F.CFA 

3.000.000 F.CFA 
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~~~: 

L 'tqu.i.pau;t du. ~ut:.\e. de. StAu.ic.u VI Jlt/JlltUt..l .in'o~ et 
tll&mi.q"'- ll.ipolfll. dall6 L 'o_pt.i.q"'- e.nv.Uagle.. a WI .tJri.plt. ob ju.ti.': 

1. llftl. 9uti.o1t ~ du. CutM. de. SeAu.ice..A ( CDWptab.i.Litt 9btlNJl.r. 

et CDWptab.i.Litt lllf4l.gt.i.q1U.., pall do46.itA. et pall coll6Ul.t.atJ ae.c 
Wl peA.60111tt..l ~, .t.\U Jtl.du.i.:t. 

f. L4 w.aJ:A.on et '4 lli6r. a joU11.. gUl!r. au togici.t..l de. 9utioa du 

do~, d'Wl ceU4.Ul llOllbtt de. ~Ue.6 collUAlllUlt .tu 
HE blftiaoi6u, b.uJt 'onetiolllltlle.ll.t et Lrwt6 JMObl'-6. 

3. L4 et.latiort et '4 .Ur. a jOUll d' UllL bturqur. de. dollftlu.. •daptfr. 

aux buo.in.6 ptlll.ti.cu.ti. de. plLOllO.tioa du JlllE/Plll dan6 '4 Jtl.s-loa, 
VI paUant d' U&e.n:t6 di.6ponibt.u ti L' UluznstA. 
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Ix.- LES ASSOCIATIOIS o•Bll'l'RAIDE I 

41 .• ExpoR des motifs 

411. Situation actue1le: 

La foncti<Ml des tontines dans le continent alricain est bien 

connue. 

Ce qui 1 'est prolNlbJ ent moiaa est leur 'voluti.on acblelle. 

En effet, le mle des t:ootines 6ta.it principalement celui 

d'imriter • P6pargne, d•aqir en tant qu'organi es de c»pit 

• 1•6chel.1e cl.anique et tribale. La noti.OQ de ~t financier, 

et surt:out celle de gest:ionnaire des fonds pour le COllpte des 

c»posants,n•avait jamai.s 6U env~. 

Les Associations d•Entraide, plus connues sous le naa ~Mrique 

de tontines, ont actuellement quatre types de fonctions au 

BENIN. 

a) L•entraiie sociale et relationnelle (salles de fetes, 

mariages, etc.). 

b) Les cotisations (tontines proprement dites). 

c) Les avances (petits prets personnels i tr~s court terme}. 

d) Les distractions pour les adb6rents (spectacles, bals, •• ). 

Four ce qui concerne les cotisations, il est illportant de 

distinguer les diff6rentes formes actuellement en vigueur et 

les nouveaux produit~, tr~s r'cents, destin's A augmenter les 

J iquidit.5 des Associations. 

Les preai~res consistent dans le versement avec dif ferentes 

pfriodicitfs de somnes d'importance variable. On abo1Jtit 

ainsi A la cr~ation de"cagnottes"indi•liduelles ou de group<:. 

Les r~glementations regissant l'encaissement de ces 

cagnottes sont diverses. Un dosage tr~s fin respect def 

termes souhaites par les cotisants, de tirage au sort et 

de decisions sans appel de !'Association fait preuve 

d'eff icacite depuis des decennies. 
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- ~ ce qui concerne les nouveaux produits, il s•agit 

principalemeat d•une version Mninoise de la •eotisation 

~se·, foEme nouvelle de tontine financi~ -

La ~tte o me est ensuite aise aux enchkes, la plus-

value reprisentant une so;.ce de produit financier pour les 

cotisants_ 

La version Mninoise, pra~ depais Janvier 1988 par 

une Association tri!s connue, fonctionne l parti.r de cartes 

de cotisat.ion wli.taire de 60.000 CFA. une fois le 90lltant 

atteint, Pdll&ent s•enqage l Jaisser les fonds &ms la 

cai •se de 1 •Association, qui lui sert l ._000 CPA par mois 

d8in~its, soit 20\. 

412. Besoins: 

L•Uiportance des Bourses des pays dEvelopp!s dans le financement 

direct par la population des investissellellts des entreprises est 

&idente. 

En Pabsence de Bourses Africaines, c!rainer P'pargne privtt, pour 

la diriger vers les investissements ~cessaires au dEvelop

pe11ent des entreprises, pourrait itre un palliatif Hduisant. 

Les tontines exercent depuis lonqteaps la premi~re fonction 

~gogique de drainage. Rien n'existe pour le moment, en 

debors des 'tablissements de cr~its traditionnels, pour !'uti

lisation de cette 'pargne l des fins d'investissement direct 

dans les entreprises. 

Il est done souhaitable au BENIN, coame dans les autres pays de 

la rfgion, d'explorer la possibilitf de diriger l''pargne 

coutumi~re et "informelle" vers l'fclosion et le dfveloppement 

des PMI/PME. 
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0- Description 

421. En ~al: 

La notion de •proclui.t financier• ~ l rentrer dans les 

~smes traditionnels de l ·~. dont la fi.abi.liU est 

reconnu.e par tous sur l•enSeet,1e du continent. Les responsables 

de tontines peuYent done, sous cert:aines conditions, envisager 

pour ces associations une fonction d••tnvestisseur•, dont la 

foi:me jaridique reste a cMfinir. 

ll est t:outefois soubait:able que la dflexioo dans ce domaine 

ne se liai.te pas au cboix disponible entre les types de personnes 

.:>rales ezistant actuel.lement. 

Les traditions t.ra anciennes qui remontent l l•oriqine des 

tontines, les relati.Ol\S fa.iliales claniques et tribales qui 

r6ji.ssent l'aqr91ent des ~rents, les qaranties .:>rales tr~s 

particulikes en usage, ne devraient pas disparaitre. 

Elles repr6sentent Wl trait d'union potentiel entre le •pays 

profond•, le •pays des affaires•, et l'environnement in~erna

tional. 

Une fon.e africaine de soci6U capital-risque pourrut voir le 

jour, par exemple, un nouveau type de personne .:>rale l capital 

variable , dont les statuts, la situation fiscale, les liens 

avec l'adlli.nistration et les 6conoaies fon1elles et infor11elles, 

doivent ltre 6tudi6s et a&lpUs sans l priori. 

422. Dans le cadre b6ninois: 
----------------------
Un certain nombre d'614-ents propres au BENIN paraissent favo

rables l une telle 6volut1on. Le r6le des tontines pourrait itre 

tr~s important pour des petits projets artisanaux et industriels 

dont les promoteur» n'assurent pas l'apport personnel de finan

cement 
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Un envi.ronne11ent aclapU serait ~ et llis er. place: 

• illllli.stie fiscale ou Mfiscalisation partielle pour les ~s 

investi.es dans de oouvelles for:11es de •t:ontines financikes•, 

• taux d 8 int6rit suffiiss.-me0nt ~lt!fts pour attirer les 6pargnants, 

• maintien des criteres de dlection actuellement en vigueur pour 

les ellprUllt:eurs. A titre d'exemple, une des princi.pales tontines 

hfninoises n'a constaU, en di.x sept ans, que deux cas d•t.pay~s. 

Des lleSUEeS de ce type paraissent pouvoir faciliter le c:onse!UAIS 

national autour d'un nouveau type de Piil africa.ine. 

423. !•an~s: 

Les tontines peuvent 

d 8 entrepriSt:. qui, s'il existe potentiellement, n'a pas, jusqu'ici, 

tro~ les .:Jyens de s'expriller. 

Les Etbodes coutuai~res d'analyse des dossiers des e.prunteurs 

ainsi que les crit~res utiliRs ont fait leurs preuves. Il parait 

judicieux de s'appuyer sur cette ex~rience pour affiner, en accord 

avec les responsables des tontines, les cri~res habituels de 

Rlection. 

La participation des tontines au financement de certaines PMI 

repr4!sente un atout pour ce qui concerne l'infonaation de la 

population sur les nouveaux Ecanismes de financement, non 

r.aulement clans les villes mais aussi et aurtout, dans les 

campagnes. 
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424. ~cautions d 8 utilisation: 

~ praai.ke pdcauti.on est d'ordre financier. L'lllportante 

~ration de !'argent verH par les cotisants liai.te tout 

naturelle9ent le champ d'action des •t:ontines financiues• dans 

l'apport personnel de certains pn>jets. Seuls des investisse•ents 

avec un taux de capitalisation ~it, pour des pn>jets avec une 

marge brute sur consc-..tion 4lt!fte, clevraient etre pris en 

consi.t'Mration. 

La seconde pnk:aution est d 8ordre juridique. 

Une concertation trh 4troite est i instaurer entre les autorit4s 

_,.taires interna.tionales, r6}ionales et nationales, afin de 

concevoir et de r6jlementer ces nouvelles enti~s, leur statut et 

leurs taux d'in~ret, sans modifier l'encadrement officiel du 

cr4di.t. 
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In.- LE FIHANCEllliNl" DES INYESTISSEllEN'l'S PAR CREDI1"-BAIL I 

43. Exposil! des motifs 

431. Situation actuelle: 

Les raisons aaao-econoaiques de la situation financiere 

actuelle du pays ne devraient pas faire oublier d'autres 

parti.culariUs, li&s ~ la conception .e.e des relations 

emprunteur-banque. 

L'insuffisante pricision des dossier& de financellellt et des 

~tudes de aar~ se retrouve . dans la grande .. jcriU des 

demand.es de crt!di.t. Le type d'61uipellent, la taille, le prix 

ne correspondent que tres rare11ent aux 6laents objectifs du 

terrain. 

Une fois l'investissement malid, on constate presque 

toujours une r~ticence g6n6ralis6e ~ respecter les ~ces 

de remboursement. Certaines entreprises cachent leurs 

r6sultats pour 6viter de rembourser les emprunts. 

De plus, le taux d'utilisation des 6quipements, le niveau 

de maintenance et d'entretien, sont tres faibles. 

Cette situation est ~ mettre en relation avec le financement, 

sous forae d'emprunt.de l'achat d'6quipement. En effet, cette 

mithode limite consid6rablement le pouvoir d'intervention de 

l'organisme priteur dans le choix de 1'6c;uipement ~ financer. 

De plus, les d6aaarches juridiques et les d•lais n6cessaires 

rendent ce aU!me pouvoir pratiquement nul en cas de non respect 

des 6ch6ances de remboursement, de mauvais entretien ou de 

sous-utilisation. 
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432. Besoins: -----
:u est done souhaitable d'envisager un llOde de financement 

qui puisse permettre de ridui.re considerableaent ces effets. 

Le type d'~iper nt, sa taille, son age, sa correspondance 

aux besoins technoloqiques et aux savoir-faire du pays, doivent 

etre sous surveillance de l'orqanisme de financement, et 

l'entretien faire l'objet d'un engaqement contractuel entre 

orqanisme de fi.nancellent, emprunteur et professionnels. 

I.es retards de rellboursement, surtout quand ils sont lies a une 

sous-utilisation du 11ab!riel, enclanchent alors une action 

~diate et juridiquement simple de 1 1 or9anisme de financement, 

pour deboucher, en cas d'urgence, sur la reprise i.Dlmediate du 

mab!riel et son affectation a d'autres •rateurs fournissant 

de meilleures garanties. 

La mise en place d'un etablissement de credit-bai: est en 

niesure de permettre cette evolution tout en restant dans le 

cadre de la plus stricte legalite. 

44. Description 

441. ~-9~ne~!!= 

Les mots, "leasing", credit-bail", "location-vente" representent 

autant de definitions d'un mime principe: la location du bien 

concerne par l'organisme de finance1Dent l l'utilisateur, en 

ayant prealablement fixe les termes, la valeur et les modalite~ 

du rachat en fin de contrat. 
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:t.'acheteur du bien. son proprietaire pendant la duree du 

contrat. est done l'orqani.sme de f.inancellent et non l'utilisateur. 

Les modalids d'utilisation du bien ainsi que les enqaqements 

reciproques sont fi.x6s contractuellement. 

L'ensellble de ckoits autcmatiquement lies l la propri6U du 

bien reprennent le dessus en cas de non respect des enqaqements 

contractuels par l'utilisateur. 

Il est facile de cxmprendre que la llil!1Je de 11aDOeUvre des 

•emprunteurs ind6licats• est consid!rablement riduite par ce 

type de financement. 

442 • ~_!!_cadre ~!!~!!; 

Le dernier paraqraphe de la Directive 981~ du 24/10/1986 du 

Coaaid Central est lib6lle coaae suit; 

"Autoriser la creation d'etablissements financiers prives ou 

publics, dans le domaine du credit automobile, du credit-bail 

ou dans d • autres domaines oil ces etab~.issements s' imposeront 

camne les meilleurs instrullents d'inte:rm6diation financiere". 

Il parait done possible d'etudier les modalites de Ilise en 

place d'un etablissement de credit-bail en Ripublique Populaire 

du BENIK. Les actionnaires pourraient etre les etablissements 

financiers existants ou d'autres, autorises l operer au BENIN. 

La taille du marche conseille de concentrer les efforts sur un 

etablissement unique, dans lequel l'ensemble des organismes de 

financement seraient concernes, de fa~on l eviter des defor

mations de la concurrence entre le credit classique et le 

credit-bail. 
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Pour un bon fonctiollm!9lellt, il est indispmsab!.e que les 

renseigne11ents o erciaux et financiers aais surtout 

techniques, ~ssaires ~ i•etablissement du dossier 

soient fournis par un dispositif pn>fe."":sionnel et neutre, 

doU de relais sur les princi.paux 11arcMs internationaux. 

44 3. ~!!ie!: 

La participation di.recte, en tant que futur propri6taire et 

done principal inUresd, de i•orqani&11e de finance11ent, au 

cli0ix et ~ i •acte d 8acbat de l 86quipellent, doit augmenter 

les qara.nties et la cr6dibiliU du dossier. 

La l!lilrqe de manoeuvre de 1•utilisateur qui ne respecterait 

pas ses engaqements serait consi~rablement li.m.itee. 

La souplesse et la vitesse de r6action de l •orqanisme de 

financement seraient en revanche tr~s importants. 

44 4. Pr6cautions d•utilisation: 

Ce type de dispositif modi1i0 rait durablement un certain 

nombre d 8habitudes qui ne vont pas dans le sens de la 

confiance r6ciproque entre 1•emprunteur et sa banque. 

En revanche, lea r6sultats d'ensemble ne seront satisfaisants 

que dans la mesure ou les renseiqnements commerciaux et 

techniques n6cessaires l 1'6tablissement des dossiers seront 

fiables et rapidement obtenus. 

Dans ce domaine, le chapltre XV"L'Acc~s ~ l'information" 

apporte des 616ments compl6mentaires. 

. / .. 
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445. ~9.!~-!~ti~~!!= 

Il est impossible, a ce stade, de fixer des criteres de qestion 

de cet orqanisme, cMbouchant sur un budqet estimatif. 

Il parait toutefois judicieux de ne pas envisaqer une •creation" 

i.r>ceqrale, avec de nouveaux locaux, vehicules, materiel et 

personnel d'execution et de direction. 
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I XII. - IA SOCIE'rE DE CAtrl"ION MUTUELLE ] 

45. Expo~ des motifs 

451 • Situation. actuelle: 

Dans tous les pays, un artisan, wi petit industriel ou un 

petit ~r~t presentent, dans la plupart des cas wi 

risque illportant pour les etablissements de cr~t, souvent 

plac6s dans l'incapacite d'evaluer les atouts d'une affaire 

reposant sur un bcmme qui, dans la meilleure des hypotheses, 

n'offre cmme garantie que son intelligence, son bono.rabilite 

ou son sa"VOir-faire. 

Cette relation risque bancaire / impossibilite d'evaluation 

objective est encore plus evidente dans le cas d'une economie 

naissante, cbnt les objectifs, les priorites et les regles 

de fonctioMement prennent fo:rme au fur et :t. mesure que ses 

structures se •ttent en place. 

Les etablissements de credit, en Afrique en qeneral et au 

BENIN en particulier, se trouvent done souvent dans l'impos

sibilite de jauqer exactement leur risque, ce qui suppose, 

au-dell des cbiffres, le recueil d'wi enSt:mble de rensei

gnements. 

45.2. !!~.!!!!: 

Ainsi, au BENIN, paraissent reunies les conditions propres 

au developpement de groupements qui, s'inspirant des regles 

de la cooperation et de la 11111tualite, permettent l leurs 

adherents de surmonter les difficultes auxquelles se heurte 

en general tuut effort isole. 

Ces groupements pourraient faciliter l'acces au credit, en 

substituant l des garanties individuelles une garanti~ 

collective. 

. I .. 
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46. Description 

461 • ~-2~e!!!: 
One societe de caution mutuelle n•est pas une banque, ne re~oit 

pas de dep6t, n'avance pas de fonds: c'est un organisme de 

garantie qui s'interpose entre le client et le banquier pour 

pen1ettre l ses ~ents d'obtenir des credits. 

En contrepartie de la responsabilite que prend ainsi la societe 

de caution mutuelle, il illporte qu'elle dispose des moyens 

financiers suffisants pour honorer sa signature. 

Ces moyens sont constitues exclusiveaent par les apports dP

ses adherents, proportionnels l l' importance des garanties 

obtenues, et effect~s sous fo:rme d'apports soit au capital 

social, soit au fonds de garantie. 

C'est done une solidarite compl~te qui constitue le fondement 

de la Societe, puisque par ces contributions, fondues dans la 

JUSse COlllllWle, chaque ~neficiaire de la garantie contribue a 
couvrir ses co-associes. 

Le fonctionnement d'une societe de caution mutuelle ne saurait 

etre e111preint d'a.ucun automatisme. Elle est un instrument et 

coape tous les instruments, elle ne vaut que par l' intelligence, 

le savoir-faire et la conscience de ceux qui s'en servent. 

Si l 'examen de chaque ~de est mJnutieux, si les dirigeants 

de la societe s'attacheut vraiment l selectionner la valeur 

IQOrale, humaine et technique de ses membres, sa signature sera 

appreciee et lui permettra de faire beneficier ses adherents 

de credits etendus, a des conditions interessantes . 

. / .. 
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46 2. Dans le cadre ~ninois: 
~ --------------

Il parait judicieux, avant d'envisaqer les .:>dalites juridiques 

et statutaires d'une aise en place de socieU de caution 

autuelle au BBNIH, d'exaai.ner les differences entre le but 

recherc~ par la presente et.ide (l'eclosion et le develop

pement d'un ti.ssu de PllI/PME) et le contexte de la naissance 

et du d6veloppement des s.c.M., dans certain& pays economi

que11e11t plus av~s. 

La principal.e parai.t se situer dans !'existence, dans ces 

pays, de secteurs professionnels assez bien structures et de 

taille suffisante pour ltre l l'oriqine de la creation de 

S.C.M. professionnelles entre leurs membres. 

Au BENIN, comme dans d'autres pays dont les economies sont en 

voie d'orqanisation, la situation est totalement differente: 

- l'effet de synergie et de solidariU l l'inUrieur des 

groupes professionnels ne parait pas suf f isamment fort 

pour permettre une croissance, en nombre et en taille, 

des entreprises conce:rmees. Le danger existe de voir le 

cautionnement mutuel &§fora! ~ des fins corporatistes 

t•numerus clausus•). 

- le buc de l'etude en cours, compte-tenu des insuffisa.nces 

actuelles est de favoriser l'eclosion de nouveaux secteurs 

professionnels par l'accts d'entrepreneurs potentiels a la 

creation de PMI/PME dans des secteurs actuellement inex

ploiUs. 

Il ne parait done pas souhaitable de calquer inte9ralement au 

BENIN l'origine interprofessionnelle des S.C.M. existant a 
l'etranger. Une recherche appr~fondie est a effectuer afin 

d'adapter le fonctionnement et la gestion aux structures 

actuelles de la societe africaine. 

. I .. 
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Dans ce dcmai.ne, il peut etre utile de r~flkhir aux fonies 

d'association et de solidariU faailiales, claniques. tribales, 

reliqieuses, qui depuis des sikles r~lent et lissent des 

i•galiUs et des &!dquilibres insupportables ailleurs. 

En effet, il illporte que les personnes appel&s l faire partie 

d'une soci6U de caution mutuelle soient l'objet d'une ~

tion rigoureuse portant sur une connaissance et une conf iance 

r~ciproques de futurs adbtrents 

Dans la structure actuelle de la soci6U africaine en gen~ral 

et ~ninoise en paxticuli.er, des fox.es efficaces et bien 

accepUes d'association, de election et de r6qulation i.nterne 

existent. 

C'est peut-atre l partir d'elles que la greffe du sys~ de 

cautionnement autuel peut etre effectuee, avec d'importantes 

garanties de succ~s-

En effet, la connaissance rt!iciproque interne est au moins aussi 

illlportante que l'inUret mutuel pour le proqr~s economique, 

professionn.el et social des membres. 

47. Avantages 

Le but de la socieU de caution lllUtuelle est essentielleaent celui 

d'apporter au banquier une appreciation fondee sur les gualites 

morales et la valeur professionnelle de l'emprunteur. 

En Afrique, l'appreciation sur les hommes, sur leur caractere, sur 

leur honorabilite, sur leurs qualites morales ne peut etre objec

tivemenc rcalisee que par d'autres hommes, honorables et respectc~ 

par la conununautc. 

. I .. 
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Les critkes de •lection des entrepreneurs et des pn:.oteurs 

qu'utilisera le Centre de Services envisaq~, pourraient 

ahoutir A une certaine objectivit~ de jugement et l des 

dossiers ensuite souais aux S.C.M. ~ninoises pour leur 

pen1ettre de d.U~rer. 

48. Pr4-cautions d'utilisation 

Si les structures actuelles de la soci~U africaine sont 

util~s ~ base pour la ~ation de S.C.M. adap~s, 

il serait prudent de 90difier les bases juridiques et le 

fonctionne11e11t des S.C.M. en tenant compte de ces structures. 
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I ~II. - LE llARRAH'l'AGE Er LA CESSI<»f DE CRE»'CES I 

49 • bp<>R des 80ti.fS 

491. Situation actuelle: 

L'6loignm·ent du _BBllDI de l 'ensellble de se0» fournisseurs 

ainsi que l'exiguite du 11arc:W sont ll l'oriqine de besoins 

de finance•ent de stock sans ~rtion avec le chiffre 

d'affaires des entreprises Mninoises. 

Les fabrications ~alement sur n: 'Tide et A l 'uniU 

des petites Pia ~isent leurs prix de revient. 

La fabrication de lots plus rentables n'est souvent pas 

possible, ca11pte-tenu de 1'1->bilisation financi~re qui 

en serait la suite. 

La q6n6ralisation en cascade, justifi6e ou pas, de delais 

de r~le.ent •tr~s 6lastiques• des clients locaux, alors 

que les fournisseurs 6tranqers sont 6-.ride-ent stricts sur 

ce point, aMlle d'illportants besoins de financement des 

coaapte3 clients. 

49 ~. !!~!!!!: 

Cette situation a pour effet d'importants besoins de 

fonds de roulement, alors que les fonds propres des 

entreprises b6ninoises sont insuffisants et leur capacite 

d'emprunt r~duite. 

Il est done n6cessaire, afin de permettre l'eclosion et 

l'exploitation normale de PMI/PME au BENIN, d'envisager 

des outils de financement ~ ce besoin, adaptes aux parti

cularites locales. 

Dans cette optique, deux types de dispositifs sont 

susceptiblcs de faciliter le credit a court term~ a~x 

<?ntreprises: 

a) le warrantage aux magasins generaux 

b) la cession de creances. . I . . 
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50. Description 

SOI.~ ~al: 

• 1.£ aRRMDGB. 

A partir d•un appel d'offre l~ par les autorib!s 

callp4tentes, une concession d'exploitation de llagasins 

G6n6ramt, de durie et modalib!s l ~finir est ctonme ~ 

une peraonne morale ou physique. Le concessionnaire fait 

son affaire de l•acbat, construction ou loCation et de 

l'rr«P•J r nt des ].ocaux. 

~ des acti.Yib!s de l'entreprise est tout naturelle11e11t 

le stockage et le 9ardiennage de aarchandises de tous 

genres .,,ennant des layers fi.as de facon dglementaire. 

De plus, le concessionnaire 6tant aqr~ lt. cet effet par 

les 6tablissements de cr6dit, il.peut ~livrer des 

•warrants• certif iant la prisence et le 9ardiennage dans 

ses locaux de ces aarchancHses, illporb!es, produites sur 

place, p6ri.ssables ou non, etc. 

Les 6tablisse11ents de cr6dit, en contrepartie de chaque 

warrant et de la certification du prix des marchandises 

concern6es, avancent jusqu'lt. 80\ de leur valeur au pro

pr16taire qui peut r6cup6rer l tout moment le droit de 

retirer les marchandises concern4es en remboursant 

l'avance obtenue. 

• U CESSIClf DE CREANCES. 

Elle concerne lea cr4ances n6es de la livraison de mar

chandises, de l'ex4cution de travaux ou de prestations 

de services. 

La cession ou transfert de creances professionnelles, 

appelee en France •credit Dailly" permet de mobiliser, 

sur simple presentation ~ la banque d'un bordereau de 

factures indiquant nom, adresse, echeance du paiement 

et domiciliation bancaire. 

./ .. 
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:r.a banque ~te done les criances ~s. dont elle 

verse le pz:oduit au C011pte du client, diaine, naturel

lement d'une ,..._issioo d 8 escampt:e, le client restant 

responsable du recoavxem rt. 

502. Dans le cadre hfntnois: 

Les deux pEOC:6ti11:es paraiswat x~e • un cert:ain nambre 

de besoins de financwnt des entzepd•es bfn_inoises avec 

des adaptations mm parUcal.ari.~ locales. 

Dans le cas des llaguins G6Dkaux, il est illportant de 

bien d.Uiai.ter le chillllp d'activiU, de fa~ l ne pas les 

transfo~r en •priteurs sur gaqe•. 

Toutefois, il y a lieu de conserver le c6U profitable de 

cette activiU afin d'attirex suffisa ent de canclidats 

aux appelc; d'offre, ccmpte-tenu des investill&ements et 

des garanties ~ssaires. 

Pour ce qui est de la cession de criances professionnelles, 

le souci d'6valuation du risque qu'ont les 6tablissements 

de credit permet l'assainissement des cr•ances des entre

prises ~ninoises. 

Dans le cadre de ces outils •cialis6s, des conctitions, 

des.coats, des plafonds adapUs, etc. seraient riserv6s 

aux entreprises particuli•rement concern•es par les 

objectifs gouvernementaux de politique 6conomique, suivant 

l'avis du Centre de Services faisant partie du dispositif 

de promotion. 
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I XIV. - LE fCIES D' AIDE AU COISEIL I 

51. Expo• des motifs 

sn. situation actuelle: 

L'enquAte rial.1-. par 1 1 AIWJDI &-. dl!ga~ des car<ences 

capital.es dans les fonctions de direction et de gestion 

de la 11ajorit6 des entreprises. Elle fait done 6tat de 

besoins t!vidents d'infonl&tion, de cooseil, d'ezpertise 

et de fo:mation, leaquels ne amt pas n6cessairement le 

signe de ., mcJes explicites en la .atike. 

En effet, pour des raisons de secret {9je n 'able pas 

qu'on mette le nez dans mes affaires•) et d'habitude 

- l'e'ltrepreneur npogne l ~rerun fournisseur de 

.atike grise, par essence, impalpable -, le marcM des 

services auz entreprises reste l crtier. 

Ceci explique la raret6 et la ~tence li.ai~e de cette 

cat6gorie de services. 

512 • Besoins: 

Il entre done dans la vocation d'int,ret 9,n,ral du Centre 

de Services, et dans celle de service public de l'Etat, 

de susciter 1'6-er9ence de la demande, de la part des 

entreprise~ et d'une offre de qualiU, de la part des 

instances locales, afin de rendre les entrep~ises ~ni

noises plus c:omp6titives. 

• LA DEMANDE. 

L'imergence et la croissance de la demande reposent 

sur 2 iliments: 

la qualiti des premi~res prestations qui seront 

offertes, d'ou l'int'r~t pour le Centre de Service~ 

de s'impliquer directement dans les prcmier~s i~tt:r

ventions, 

./ .. 
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-r la gratuit4 des prestations, car, au &!part, les 

entreprises et les prC1110teurs n'auront aucune 

garantie sur les resultats de !'intervention exte-

rieure • 

• L'OFFRE 

Si dans un preaier temps, elle est en qua.si-totalite le 

fait du Centre de Servi.ces, qu'il intervienne direc

tement, ou qu'i.l sous-trai.te (grace aux bonorai.res 

prevus dans son budget), elle doit ensui.te sollici.ter 

les c:imp6t:ences exUri.eures au Centre, tout en les 

remunerant. 

C'est l~ l 'objet du FaG>S D'AIDE AU CXEEU.. 

52. Description 

52 1. ~!!:CJ1!!!: 

Le Fonds peut etre ahonde par l'Etat beninois, voire par 

des bailleurs etrangers, les deux origines de financement 

etant d'ailleurs compatibles. 

52 2. Gestion: 

La gestion sera confiee au Centre de Services. Un Comite 

de Gestion sera cre6 comprenant des repr6sentants des 

institutions abondant le Fonds et des permanents du Centre 

de Services. 

. I .. 
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52 3. El!i~!!:!~: 
A !'exception des fi.nles d'Etat, toutes les entreprist:s 

~ninoises ont ac~s au Fonds. 

L'intervention doit correspondre de mani~re prioritaire 

aux besoins effectifs de l'entreprise. La verification 

de ce besoin est effectu6e par le Centre de Services. 

Le Cbnsul.tant doit etre du secteur concurrentiel ou/et, 

agrM par le Centre de Services. 

524. llodalib!s financikes: 

Le Fonds prend en charge 50\ du codt de !'intervention, 

ou 80\ si l'entreprise a moins d'un an, ou s'il s'agit 

d'un nouveau prom>teur. 

Si le pr~teur est d6jl clirigeant d'une entreprise, il 

rentre dans le r6gille cw m (50\) • 

Cette subvention ne peut ~passer 10.000.000 CFA par 

entreprise. Sont exclus du cout pris en charge: 

- les interventions ne fournissant pas a l'entreprir-e 

des outils de maltrise de son ~veloppement 

(par exemple, la simple •ise au point d'un dossier 

financier), 

- le suivi adlllinistratif et forfaitaire de l'entreprise 

(par exemple les travaux des ~xperts comptables), 

- les investinsements faisant suite aux recommandations 

du conseil (ainsi, pour l' informatique, on financera 

le cahier des charges, 11Gis non l'achat des logiciels 

standard, ni l'~criture des programmes), 

- les interventions engag~es avant la decision du 

Coaoite de Gestion du Fonds. 

./ .. 
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525• Modalites adalinistratives: -------------------------

~~~~= 

- Le postulant remplit un dossier leqer de candidature, 

vi~ par le Centre de Services, avec indication du 

consultant souhai~, 

- Apr~s accord du Call~ de Gestion, !'intervention 

peut cc 1 oncer avec une avance sur travaux 

n'ex~t pas 30\ du 110ntant alloue, 

- Un rapport d'edcution est fouxni. au Centre de 

Gestion, en t!change duquel le SQlde de la subvention 
est «Mbloque, 

- Selon la duree et le montant de l'intervention, une 

ech6ance in~aire peut avoir lieu en echange 

d'un CClllpte-rendu d'avancement des travaux. 

Le. Ce.n.tJLe. de. SeJt.v.ic.u applllcielut, au vu du ~ .i.nteJL

ve.n.Uoni. qu'U. awut 11enlu, l'oppoll/.wr.i.t.t. de l.ance1t le. Fond6 
d'Aide. au Coni.ut C&Ui de.~ c.•u de.u.xibte. annte. du 

PllOg/Ul'iiii~ Ex.pt.J&.ime.n.t.al.J, e;t le. inontaAt du .60llllU a di6Wbue1t. 
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lxv.- L'ACCES A L'IHFORMAT:rOH f 

5~. Expo~ cies motifs 

530. Situation actuelle: 

Les raisons des ~sultats insatisfaisants des dispositifs 

existant sur le continent africain et de~tines ll pr011110uvoir 

les PIU diffkent souvent suivant les pays concernes. 

I:l existe toutefois un tronc ~ d'explications qui 

s'applique ll tous les cas de figures connus. 

Dan~ ce b:onc cc 11 1n, une place de choix est ll reserver lt 

la carence d'info:n1ation sous toutes ses fonaes: •thodo-

loqique, fin.~ciere, technique, cClllllDP.rciale, etc. 

De plus en plus, les economies develo~es generent leurs 

propres syst.aaes de recueil, stockage, classement, recherche 

et mise A jour de l'info:rmation. 

I:l suffit d'analyser le nombre de renseignements traites 

aujourd'hui dans le cadre de la creation, du developpement, 

du redressement des PMI: PME pour s'en rendre compte 

(Centrale des bilans, enquetes de ~onsoaunation, etudes 

sectorielles de marches, sondages, banques telematiques de 

donnees, etc). 

L'e:.oignement des pays afrlcains des regions du monde oil 

ce type d'information se cree et se modifie, le cout 

qui en iesulte, rendent cet acces tres difficile, alors que 

la dependance de ces economies vis-ll-vis de l'exterieur, est, 

pour le moment, croissante. 

. I .. 
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53 1 • Besoins: 

La crution, ainsi que le developpement OU le reGressement 

d'une Pili, obliqent A rechercher avec .ethode des informations 

trl!s pr~cises, disponibles et wrifiables rapidement. 

L'~tude de produits adapt~s au march~ exige une prise directe 

sw: la dellande. Les B!thodes en usaqe &ms nos pays ne sont 

pas forament transposables en l'~tat, et doivent faire 

l'objet d'une adaptation sur place. 

Le choix des fou..""llisseurs de mat~riel, neuf ou d'occasion, 

ainsi que la connaiasance des technologies disponibles, 

implique la conception et la mise A jour de fichiers d' impor

tance consi~rable. 

Les r't"ix de vente sont fonction d'~l&lents socioloqiques et 

c011111erciaux, du cout et de la productivi~ du materiel ainsi 

que du cout des matil!:-es premil!res, notamaent importees, dont 

le prix de revient varie selon la pratique des transporteurs 

(remises possibler). 

Le recrutemer.t des cadres et du personnel des entreprises 

concernees, doit se fonder sur des profils determines ll 

l'avance. 

Il est peru:.is d' identifier ,de~ types d' informations neces

saires dans le cadre d'action du dispositif: 

• des informations qualitatives et quantitatives sur le pays 

pour connaltre les besoins en produits et en service, et 

sur l'exterieur p~ur connaitre les possibilites de satis

taction de ces blO'SOins, 

• des informations comparatives permettant aux responsabl~s 

nationaux de choinir ou de juger les choix proposes par 

leurs int~rlocuteurs. 

. / .. 
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54 • Description 

540. ~.L~~~: 

Collpte-tenu de 1a 00111plexib! du probleme, il n'est pas envisa

geab1e de mettre en place 1'ensemble des structures et des 

circuits de recherche e•;. de transmission pour chacun des pays 

de la region. 

11 parait, en revanche, souhaitable de regionaliser le dispo

sitif de renseignement et d'infcrmation, l partir d'un des 

pays concernes. Articu1er sur ce pale de concentration, de 

stockage et de mise l jour des informations, les outils tele

matiques et bureautiques modernes devraient permettre aux 

organisations si.JDi.1aires des autres pays d'acceder aux memes 

sources. 

Apr~s une p.!riode de r~e, financee par des fonds interna

tionaux, suivant l'efficacite et la souplesse du syst~, les 

charges de fonctionnement pourraient etre reparties entre les 

organismes nationaux, au prorata du taux d'utilisation. 

54 1 • Dans le cadre beninois: 

La mise en place d'un Centre de Services destine l promouvoir 

les PME/PMI au BENIN faciliterait un certain nombre d'essais 

au cours des premiers mois de son existence, ou au cours d'une 

phase d'etude-action plus approfondie. 

Un certain nombre de personnes morales par a is sent 

.interesse'!!s A participer A cette periode d'essai, en apportant 

leurs competences et leur collaboration pour la recherche de 

mellleures solutions. 

· un organisme d'J.nformaticns economiques et notamment son 

departement charqe de::: etudes de m.Jrche, pour le savoir-::iir·

et les informations dans ce dom~ine, grAce aux rcnseignecent! 

intll!rnationaux stockes depui.s plusieurs annees. 

• I • • 
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\Jn cabinet, sptkialise dans le recrutement de consultants, 

pour !'adaptation aux pays concernes, des tests d'evaluation 

psycho-professionnelle les plus ncents; 

• une importante Qlawhre de eoamerce et d'Industrie, pour !a 

mise en place d'une banque de donn~s techniques et techno

logiques, 

• une institution.~ialisee dans le redeploiement social, 

pour essayer d'appliquer aux oontraintes et habitudes locales, 

les Ethodes de reclasse11e11t de personnels actuellement 

emplo~es par les soci6~s nationales et par l'Etat, 

• une structure char9& d'or9aniser et suivre l'ac;c~s d'utili

sateurs etrangers aux tres nombreuses banques de donnees de 

tous types existant aujourd'hui. 

Des ~tences de ce types sont utilisables af in de reflechir 

a la ·mise en pl.ace et au fonctionnement, ~ ~tir du BENIN, 

d'un ~le rt!qional d'info:rmations destinees l la creation, au 

developpement et au redressement de PMI dans la region, lequel 

pourrait faire partie des fonctions assurees par le Centre de 

Services. 

SS • Avantages 

Il est evident que les c:ompt§tences nationales et internationales 

appelees l participer au de\-elopp3ment economique du pays et de la 

region, ainsi que les dispositifs prives OU institutionnels agissant 

dans ce sens profite~aient largement de ce type d'outil. 

En effet, lcs elements indispensables a une etude de marche, a une 

enquate de consommation, au choix d'un proced~ de fabrication ou 

d'un equipement, l !'evaluation d'un promoleur, seraient disponiblP5 

en permanence, rl'une pc.rt, pour ce qui concerne la r;ethodologie et, 

d'autre pert, pour ce qui concerne !es donnees qualitatives et 

quan~itatives a l'echelon national et regional. 

./ .. 
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56. Pr~cautions d'utilisati~n 

Coaae pour toute source d'infonaations, le principal souci devrait 

etre celui de la fiabilit~ et de la aise ~ jour des renseignements. 

Il e.~t, par ailleurs, .i.llportant de bien ~tudier les systmes de 

transmission et de stockaqe de donn~es afin dE les adapter aux 

,particulari~s locales. 

./ .. 



XVI. - lHJ'ICATIONS SUR LA CDtllmICATION I 

57 • EJi.pos~ des motifs 

571 • Situation actuelle : 

Au Mnin ~ ailleurs, le d4veloppement et l'~volu

tion de 1'6concaie devraient passer par deux phases 

distinctes : 

84 

a) La concept!on de la politique ~que objectifs, 

priorit4s, structure d'application et de contr6le, etc. 

Cette phase revient tout naturelleaent aux dif f~rents 

pouvoirs, politique, ltiqislatif et ex~tif, selon les 

modalib!s choisies par c-Jiaque pays souverain. La fr~

quence, le d'tail et les moyens retenus pour informer 

les populations, doivent Atre d'finis en fonction d'une 

strathJie politique et sociale. 

b) L'!fEliC!~~ sur le terrain de cette meme politique, 

en revanche, ne peut se faire efficacement sans l'adh~

sion et la participation active des acteurs de l'~cono

mie nationale et done de l'ensemble de la population. 

Les rencontres et les entretiens qui ont. eu lieu au cours 

de la mission ont pemis de cMceler dans toutes les cou

ches de la population (du chef d'entreprise au salari,, 

du comaer9C1J1t au jeune dipl~ chOr.leur, du paysan de 

l'int,rieur l l't.abitant de COtonou) un manque de connais

sance des choix t§conomiques du. pays et des mesures d'ex'

cution en d'coulant. 

572. ~~!!.:! 

Dans le domaine du redressement, de la cr,ation et du de
veloppement d'un tissu national de PMI/PME, l'!~f~~~~!~~ 

./ .. 
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et la motivat.ion doivent avoir pour cible non seule

aent les habitants de la capitale et des principales 

villes du pays, aais aussi la population rurale (en

viron 65 \de l'ensemble aujourd'hui). 

En effet, on invoque souvent l 'absence d'esprit d'en

treprise pour expliquer 1Dle faible creation d'activites 

A valeur ajo~ 1-portante,et l'etroitesse du marche 

national pour justifier les resultats en general IEdio

cres des uni Us existantes. 

85 

ces ph~es sont plut6t les effets d'une information 

et d'Wle 11e>tivation insuffisantes des •createurs" en 

puissance pour ce qui est de l 'esprit d 'entreprise, et des 

•distrihuteurs et acheteurs" pour ce qui est de la tail

le et des comportements du marche. 

se • De!Scription 

581 • ~-2~'r!!: 

Tous les pays industriellement et 6conomiquement avances 

disposent depuis plusieurs ann6es d'outils adaptes pour 

~!!! ~s ~~~!!! n'cessaires et complaentaires : 

a) La connaissance, par les responsables, des avis de 

la population sur la situation et sur les probl~mes 

6conomiques du pays de fa~n l l'inteqrer dans la deci

sion aboutissant aux choix nationaux ae politique 'co

nomique. (Enqultes d'opinion, sondages, etc.) 

b) La transmission, par des medias adaptes (officiels, 

commerciaux, d'opinion, interprofessionnels, etc.) de 

!'incidence, pour chaque partie de J~ population, de 

ces choix, et du r6le de chaque groupc d'actcurs econo

miques dans l'application des mesurcs enoncees . 

. / .. 



58 2 • Dans le cadre b6ninois -- -
:Il paralt difficile de p:rop:>ser, de l'ext~rieur, une 

adaptation de ces principes de base pour un pays d~

tenain,. 

'l'outefois, dans le cadre de la aise en place et de la 

definition des activiUs du Centre de sezvices et du 

Dispositif faisant l'objet de la pr,sente 'tude, les 

points '~ ci-dessus paraissent iaportants. 

86 

~ vaste travail de recherche, de coordination et de 

mis~ en forme des 'lments disponibles l cet effet, 

devrait Atre entrepris, qu 'ils soient socioloqiques ou 

~conomiques, d'autant mieux que des ressortl.ssants na

tionaux les ont parfois 'tudi~s en profondeur. Le savoir 

faire existant l l''poque actuelle sur les dtff,rents 

~dias , oraux, ~crits, audio-visuels, etc ••• , n'est 

.;;>as n'qliqeable. 

59. Avantages 

• La participation du dispositif l un travail d'informa

tion 'conomique de la population et l'utilisation de ses 

r'sult.ats pour le choix des actions l entreprendre, aug

menterait les chances de "coller" aux r'alit6s du pays, 

en s'appuyant sur des "relais efficaces et motiv6s" au 

sein de la population dans la phase de mise en oeuvre et 

de contrOle des actions enqag,es 
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ANNEXE 1. 

LXS'l'E DES DISTITITU'l"IONS VISITEES 

************************************** 

11inisteres 

- ~rce. Artisanat et Tourislle ; 
- Plan et statistique : 81.rNu Central des Projets ; 
- Developpment Rural ; 
- Finances et Econaaie 

. direction du CrHit et de la llomaie 
• direction de l•Industrie. 
• direction des lllp6ts ; 

- Centre d • Ir.f Ol"8iltion Cc:Jm erciale ; 
- Institut National d'Economie. 

llanques et Organimes Intematiomux 

- Bancr.ie Beninoise p~··r le Developpement ; 
- Banque C01Dercialt= .u Benin i 
- Banque Mondiale ; 
- Comnission des ~fs Europfer11es i 
- caisse Centrale de Coopiration Ecol'lOllique i 
- Allbassade de France 
- PNUD ; 
- BCEAO ; 
- ONUDI Locne. 

Organisations Professiomelles 

- Chaaibre de Coaaerce et d'Industrie ; 
- ONES : Organisation Nationale des Ellployeurs du Benin ; 
- Direction Provinciale du Cc:l•erce, Artisanat et Tourisme du Zou 
- CCI Atasora ; 
- ONPAFR : Organisme National de Promotion de la Fenne Rurale ; 
- Centre Panafricain de Fonnation CooP41'ative ; 
- CPPE : Centre de Perfectionnement du Personnel des Ent"'eprises <BIT> 
- c.c.e. Coanmautes Hindoues, Libanaises et Pakistanaises. 

Bureaux prives experts - COllptables - bul'eaux d•ftuctes 

- BEPCIPI 
- SEFIC ; 
- Cabinet Fiduciaire d'Afrique ; 
- Centre de Formation Comptable <BIT> 
- B~nin Expertise ; 
- CENAFOC ; 
- Hr Vekpe : avocat d'affaire 
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- Entrept•ise ·2000· ; 
- Promafrique ; 
- IRIS conseils. 

- DE. 

- CDR. 

Coopft-atives 

- CARDER ; 
- GRVC : Sil"ill'OU ; 
- C.H.N.O. ; 
- Pisciculture. 
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LES SECTEURS D'ACTIVITE 

*************************** 

l)ffinition 

11 n•y a pas au Mnin de dffinition pricise de la Piil, 11ais est-ce 
nkessaire si la plupart des entr..-rises selon les nor.es europffmes, 
appartiemerrt lace sec'teur et ne dfpassent pas 500 personnes. 
Il y a lieu toutefois de disti.rieuer selon la eouhlle, les secteurs suivant 
qu'ils sont ou non r£-oertorHs, qu'ils respectent ou non la legislation et 
qu'ils asipartiennent ou non a des sous-classifications 

le secteur dit •struct:ul"f• 

Ce secteur comprend, en principe, des societ'5 tenant une coarptabilite. 
produisant un bilan et qui respectent la lesislation fiscale, sociale, du 
travail. SUivant la definition de la Direction de l'Industrie, elles ont 
iwi chiffre d'affaire ~rieur ~ 10 millions CFA et emploient plus de 10 
salari'5. 

On en compte .me centaine dont trerrte sisnif icatives si on exclut entre 
autres, quelques soixante boulal'l8eries. 
Le secteur e111Ploie environ 9 000 salarifs dont plus de 50 i appartiennent 
au secteur public. 

Signalons que le secteur prive ne represente que 25 i du PIB industriel; 

le secteur •art:isanal• 

Celui-ci comprend des professions qu•on peut identifier e~ localiser. 

En principe, elles respectent la lesislation, ont au plus 10 salaries et 
realisent un C.A. inffrieur :. 10 millions CFA. 

le secteur dit •info1'9el• 

Celui-ci cocnprend des entites de tres petite taille ou des individus 
:inpossibles a localiser, repertorier, et qui isnorent la lesislation. 

Ces deux dernieres catesories representent environ 19 ooo entreprises ou 
entites, elles emploient 10 ooo personnes en ~o professions di!!erentes, 
de l'artisanat de production a l'artisanat d'art, en passant par celui des 
services. 

L'industrie, au Benin, n'emploie que 6 % de la population active et se 
concentre a 60 % dans la capitale. 
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LE SECTEUR I•DUSTRIEL 

EFFECTIF llOIBE D'ElltREPRISES 

.. 

sectear structurf 8 754 111 
(1981) <dont 56 ~ public> dont JO significatives 

artisanat 5 110 
dont SS ~ a Cotonou 

t 100 000 

sectem- inf--1 14 000 

L 1 ind1Jstrie reprisetne <chiffres 1979> 

- 40 000 salarHs 
- 45 000 ind~s 

(Annexe 2) 
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CHIFFRE D'AFFAIRE 

publique : 40 'l 
mixte . 35 'l . 
prive : 25 'l 

La province de l'Atlantique <Cotonou> represente 30 ~ des emplois 
industriels du Benin dont 30 :. 40 'l de !eames. 

Les sros e!!ectifs sont : 

- dans l'industrie alimentaire ...•.... 44 % 
- dans le textile-cuir .••...........•. 23,8 % 

.. 
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E Y 0 L U T I 0 • D U P.I.B 

m>US'IRIE8 1982 

1. Al mentaires et boissons 12 492 

2. Textiles-Habillment 1 505 
et cuir 

3. Bois. Meubles 797 

4. Papi er 467 

5. Chimiques 1 248 

6. des Produits •ineraux 710 
non IM!talliques 

7. fabrications llftalliques 1 179 
et Eehines 

8. extratives 1 497 

9. di verses 74 

TOTAL 19 969 

. . 

1983 

14 302 

894 

646 

654 

984 

1 312 

857 

12 834 

144 

32 627 

Les % sont calcules hors industries extractives. 

1984 1985 

13 839 12 326 

497 1 037 

610 837 

618 748 

1 214 793 

839 2 244 

748 812 

23 878 27 767 

160 185 

42 403 46 699 

(Annexe 2) 
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~ 

65.10 

5.48 

1.42 

J.95 

4.19 

11,85 

4.3 

0,71 

.. 

100 

---
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Ce secteur. prfpondfrant puisqu'il reprisente 65 ~ du PIB industriel est 
en risr'ession constarte <en excluant les irdus'tries extractives>. 

11 est dcJminf par me dizaine de societes illportantes dont me privee, 
honais quelques pet:ites Wlit:fs artisanales destinees .i l 'aut~tion. 

Quatre autres usines imlportantes sont al'Titees, ou n'ont jc.N1is dmarre 
pour des raisons d'approvisi01i111•1nt ou de fonds de roulaent. 

Principales socift& visit:&s : 

Ce CC111Plae intfsrf produi.t: des tuiles a.estibles et du ·savon dans 
plusieurs usines rfparties d.trls le pays, avec un PIB reprisentant pres du 
tiers de celui de t:oute J'induS'tri~. c•est dire l'illpact des problemes 
qu• il rencOlatl'e actmllwnt pour l 'tk.-ono.ie du Bfnin. 
La SCllICOG qui perd beaucoup d'arsent sd>it, bien entendu. les COUl'S 
mndiaux des produit:s olfaaineux. 

D'autres problmes J>e'Nent ttre r+.solus localement : 

- Prix de revient elms rendant les produits peu competitifs. 

Les causes sont ncJlllbl'euses : prix d'achat fixes par l'Etat, persomel 
exc4dentaire dO .aux prioritfs sociales, -.waise productivite a cause de 
l'outil <pitces dft~es>. 

- Approvisi•111 •1nts •l COOl'dOlatls awe les besoins du plamins <retards 
de-..... ,. 

- COllCUl'NllCe ct.s Jmiles Uiportfes. 
- Gestion trap centraliM. 

On peut se d••ldet' ... 1-.nt en vertu de quoi les usines toSOlaises 
s'approyisi01a9lft't en ,.-tit • Mnin alors que les usines de sonicoa 
..,quent de Mti'"9 pratn. et tnwaillent ~ mte faible ,,.-tie de leur 
~itf. 

VDt ftullt r-tlkc de la filitrt est a envisaaer, en particulier pour 
obtenir des prix de revient privisiomels risultMnt d'un taux d'activite 
optilut et nc.n de prix subis ~ actuelleatent. 

• SQCIEIE SVCRIERE DE MYE 

Cette societe perd egalecnent beaucoup d'argent car, fcrute 
d'approvisionnement correct, elle travaille au cinquieme de Sd cap~c;Te. 

• 
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Le EnCPJe de fonds de roulment ne penaet pas de resoudre de !aeon 
satisfaisante les probl~ en a.ant Ccueillette tardive. manque 
d·~ais. d•arTOSille. etc ••• >. 
Un tel ftat de chose rend fvidement altatoire. a la fois I-exportation et 
la PoSSibilitf de concurrencer. par exemple. les illportations sauvages du 
Nidria. 

La aussi une strat~ie globale de la filii!re est a envisager. 

• rp CilWIJB llQ.lE DU lfllIJI 

Cette sociftf. bien que privfe. se heurte aux 9hes difficultes de taux 
d•activitf. done de prix de l'eYient qui ne peuvent s•accomder des prix de 
vente bl~. 

Une ftude s•avkte mcessaire ~ de .esures pour : 

- EYiter les importations frauduleuses. 
- calculer les prix ~ partir d•un tame d•activitf optiltal. 
- AMliorer la sestion. 
- Favoriser les ac:bilts nationaux. 
- Eventuellaent diversifier les Pl"Oduits. 

• LA Bf.llIIOISE 

Cette sociftf d"Etat filbrique de la bikte. des boissons gazeuses et de 
l"eau •infnle. 
Indfpeml mt de la l'fhillbili:tation· de l'outil, en cours avec la Banque 
llondiale, la sociftf qui a de snwes Pl'Oblt.es finmciers. se heurte aux 
difficultfs hlbitmlles <...utins, distributi.Gn, CCJnCUrrenee et prix> 
solubles elms le C-. d'm1e 815tian plus mtonolle. 

Les artres usines, priries <flltric.tion de pltes, de bonbons> rencontrent 
\S)e concurrence AUYllP : elles .welent w. protection plus efficace, un 
meilleur ...wt.tins, •is wi m ~•••nt plus ri90Ul"ftlX. 

Les patrons sont en effet issus du ca.erce et peu f'onnes a leurs 
nouve lles relPOMlbilitn. 

Les sociftfs d'Etat, sont toutff arrftfes Pour des raisons diverses 
c approvisionneaient > • 

sonafcl : usine de Natitingou 

Le manque de moyens financiers <de la part des banqucs> a condamne le 
projet : ac~at de semences Pour les paysans, achat des mansues, des 
tmballages If etalliques, Nnque d'eau. 
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ta aussi les prix de vente etaient fixes par l'Etat ! 

Il y a lieu de noter que ... •mite est surdimensionnee. 

La privatisa'tion devra tenir CQllpte de la necessitf d'intfsrer toutes les 
cmposantes du projet sous peine de rencontrer les me.es difficultes. 
Le dispositif aura fventuelle.ent WI r6le a jouer a certains stades de 
cette rihab1litation. 

8onafel : usine de Parakou 

Cette usine, crHe en 1974, a ftf feiwff en 1987 faute de pouvoir 
s•approrisionner en noix de cajou achetfes aux paysans a m prix trop bas, 
fixf par !-£tat. 

Ce qui n•mpkhe pas le ToSO d'acheter les ll&w!s noix a trois fois le prix 
fixe II 
Ajoutcins que Sonilpra, autre sociftf d'Etat, oo•ercialisait en prenant me 
c:amission de 20 ~ I 

llaiserie de Bobicon <ONC > 

Cette usine destin& a produire. a partir du 11ais. des farines 
alilM!ntaires. du gritz pour brasserie et d~ aliments composes, et 
cor1Struite en 1982, n'a j.ais fonctiornf. • 

Elle est fplwnt en liquidation et en quite de repreneur prive. 

Il faut dire que le •is local se vend a 110 FCA alors que le 11ais 
illlfricain ~e. rendu, .\() CFA I 

Ce qui ne l' tlll'ldle pas tie rester stockf et invendu, dins les silos ! 
La aussi ,.. ft* de 1a filQrt et des sous-produits est a envisapr. 

En effet, le ,.,._, ne peut contiraler la produire du uis qu'il ne peut 
vendre. 

En rismlf, le problhle des indllstries llll'O-•liMnt•ire est C0111Plexe et 
difficile • ri50Udre quand Jes COUl'S llOftdimx sont en cause, bien qu'ts1e 
Nduction des coOts soit envisapllble. 
Il en va MltNllln!: quand les produits nportables, ayant une grande valeur 
ajoutle <noix de cajou>, se perd.nt. 

Ce secteur, le plus sros pourvoyeur d'emplois de l'industrie, es• 
laalement en constante rlsression. 
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Ceci s'expliquant par l•appartenance a la filiere coton d'une part. au 
secteur d'Etat, d"autre part • 

• SOBElEX 

Cette sociftf, ~ totalwnt privatisff et bien seree. se heurte. 
niamoins. aux problhes habituels de concurrence sauvase et des 
illportations. 
L'kru est de plus en plus achete a la Sitex, ce qui est favorable a 
l•ense•ble de la fili~. 

Il reste a rfsoudre des problhaes de Nrketing et d"exportation. en 
liaison avec le Dispositif. qui aurait m r6le essentiel a jouer. 

• SIXElC 

Cette entrepi•ise d'Etat fabrique du fil et de l'kru de qualite avec du 
aateriel, du finance•ent et de Passistance technique chinoise. 

- Materiel suffisant pom- de l'kru sillPle. mais techniqu~mt depasse, si 
on veut exporter • 

- Absence de fonds de roul9ent. 
- Prix de revient greves par lP prix des aatieres. Uipose par l'~tat 

CSonapra>. 
- IlllPOrtance des invendus, bien que Sobetex ait auenent~ considerablement 

ses achats. 

• IBEJEX 

SOciftf d'~tat ~ P<MD" l'~tation INlis arrftee depuis plusieurs 
annles : en com'S de rihabilitation. C'est m bon exetnple des erreurs 
COGDises a ~ d'me -.waiR definition stratfsique du projet cun seul 
anarche, qualitf. 1M>Yenne, etc ••• >. 

En dehors d'me sociftf de paiswnts, le secteur ne C0191POrte auere que 
d.s petites mith; de tissage et de filature. r's>arties dans le pays. 

Conc;lysion sur 11 secteyr 

Le probleme du coton et de sa transformation est mond'.&al, mais il r1e 
semble pas que le Blnin ait su tirer le meilleur parti de ce qu'il !aut 
considerer comme un point fort de son ~conOfllie. 
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ao ooo tormes ont ete produites en 1985. iuis 10 ~ seulement transfo!Wes 
locale11ent. 
La aission a pu prendre conscience de quelques-ms des problmes 
fondaaentaux du secteur, a la suite de visites effectuees a tous les 
stacies de la filiere : 

J-> CARDER ----> SONAPRA -----> EXPORT ----> coton 
-----> SITEX ----> fil -

kru 

- de proctuct·'XI : intrants. jquipeaents, prix d•achat. c:c>oplratives. 
- de 'trcmsfonation : gestion des societfs d•Etat, diversification a 

envisager <bormeteries> 
- de protection des fabrications nati0nales. 
- de fmwation des prix d • achat. de cession et de vente. 

L' fmlc c;w>U:te de la filitre s' i1P9Ce. car il y a WI aanque. fvident de 
politique slobale faute de coordination et de synthke entre tous les 
opfrateurs. 

Les sociftfs d•fgrinase .anquent ainsi C011PU!tement d'initiative en 
INrtim de prix, d'achat de pieces de rechange, de sestion. 

D'ailleurs, on peut se dellander pourquoi elles sont riparties sur le terri
toire : on rfsoud le probleme d'aploi, iuis non celui de pa'Oductivite ! 

La Sitex aurait interft, par exeaiple, a ftablir des budgets fondfs sur 3 
efquipes au lieu de 2, ce qui conduirait a des prix de revient plus bas. 

Le PIB <4% du total industriel> baisse rigulierement; 

Parwi la vingtaine de societfs structuries, 3 ou 4 principales sont 
dldifes a la fabrication du savon, de la ,,ainture, de produits de beaute. 
Elles sont presque toutes e"'\ etat de cessation de paiement. 

Les causes des difficultes qu'elles rencontrent sont multiples 

- Faible valeur ajoutee des fabrications locales. 

Celles-ci sont en eff et coincees entre des prix de revie~t decoulant de 
fabrications fondees sur des importations, et les prix des produits bcn 
marche importes frauduleusement. 

• 



• 

• 

(Annexe 2) 

... / ... 

Les industriels se contentent SOtJYent d'effectuer des melanges GU du 
conditiormment, avec tous les problhes subsequents de stockage, de 
nJpb,re de stocks, de licences et d'assistance technique. 

La politique de substitution aux illportations a done ses lilaites dans le 
desri de dlpendance de Pextfrieur pour les approvisiOl'Wlements et les 
tednoloaies. 
Des Etih-es P!'Mih-es loc.;ales risoudraient ce Pl"Oblhe dans beauccq> de 
cas : essences natul'elles, beurre de karitf, alcool, etc ••. 

Il existe ainsi 4 fabriquarts de peinture, 2 de savon, 2 de llOUSses, 2 de 
sachets de polyfthylkle. Ceci risulte d'me politique trop liberale en 
•tin d'octroi des autorisations et des avantages du Code des 
Inv~issements. 

• ConciaTE11ee des illportatians SilllWIBes ou lfa,ales 

Une protection taporaire des illportations, au 11e>ins lqales, est 
nkessaire si on veut sauver l'industrie nationale. 

• Absence d•m1 _.atins susceptible de Pl'WDUVOir les Pl'Oduits locaux • 

Il y aura lieu de rationaliser ce qui existe, soit par des reg!'OUpel9ents. 
soit par des C>Pfrations-pilotes, que le Dispositif pourra effectuer a la 
daande des sociftfs. 

Mais surtout, il y ii des id&s nouvelles a dlvelopper pc.ur tirer parti des 
ressources locales. 

La fabrication de COllpOSt a partir des ltatih-es e>rsaniques contenues dans 
les dkhets vfdtaux qui sont abondants et non utilises au Benin 
apporterait l'ensrais dont l'agriculture a besoin. 

IIDUBDIE llECMIIUE 

Ce secteur contribue peu au PIB industriel C4 %>, mais surtout se degrade 
depuis plusieurs annees. Actuelletnent toutes les societes sont 
praticnJement en cessation de paieinent. 

La plupart d'entre elles sont tres petites, l'un~ depassant toute!ois 
1 000 personnes • 

9 . 
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Cette societe d"Etat a deux activites principales : transport grace a la 
liane de chain de fer. et reparation avec m effectif de 600 ouvriers 
environ. 

llalsri ml ~ vetuste. il existe dans cette societ4' m potentiel de 
savoir-faire qu•elle utilise a ses fins persormelles. en ripar-a·~ion et en 
Nintenance. 
L"OCBN Wneficie d"ailleurs de !"assistance technique de la SNCF. 
Quelques ripara'tions sont effectuees pour l •exterieur, l"arwee par 
exaple, c•est ... EnqUe de .,yens qui ellPiche de developper cette 
activite de sous-traitance pourtant bien necessaire au pays. 

• 6UJRES socIEtES 

ces societes sont petites, fragiles • .al lquipees et 11al gerees; 

Elles souffrent a la fois d"tw1e conjoncture et d•wi envirorwnt 
defavorables .ais surtout d"Wl defaut total de professiomalis.e dan5 un 
..etier tres exiseant sur ce point : 

- Dispersion de petites unites sans moyens financiers ni techniques. 
- Manque de qualite et coOts peu competitif. _ 
- Diversification excessive nuisant a la qualite et aux coUt:s ou au 

contraire trop gralde specialisation : tel constructeur ne fabrique t-il 
pas des articles menagers en alminim, des toles ondulees, des tubes en 
PVC ! 

- concurrence interieure disproportionnee avec le marche il y a 4 
fabriquants de t6le ondu.lee et d'autres envisageant d'en produire 
esalaent 1 

- Concurrence e'Jrtfrieure <Nigfria> de comne~ants qui ont des facilites 
d"illportation, des artisans. 

- Equipe•nts anciens dont on ne trouve plus les pikes de rechanse <ex. 
OCBN>. 

- Absence de Mthode de gestior1 de fabrication. 
- Fonnation insuffisante ou absente. 
Une veritable politique devra ftre mise en pldCe au Benin pour aider ce 
secteur i11portant de l 'konocnie car il constitue : 

- Un vecteur du developpef'Mtnt du secteur rural juge prioritaire <petits 
outils, pieces detachees>. 

- Une aide precieuse a l'industrie et les transports, pour la maintenance, 
la construction. 

Action em.isute. 

Une etude straUgique du secteur devra e·cre effectuee c4e facon a 

- Faire l'inv~ntaire d~ i·~xistant. 
- D~finir lts manques. 
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on constatera ainsi qu'il ya des double-emplois et qu'il faut concentrer 
les efforts sur l'usine-pilote choisie : exe11Ple d'Adjaho, Comsud, Sotran. 
Sobefaa. 
Une opfration du type Qualite Totale, avec l'aide des eleves de 
l'Universite, pourrait ltre tent:H. 

En ce qui conceme l 'artisanat, des petites coopfratiyes sont peut itre la 
solution - problme des investissl!llents coOteux necessites par la grande 
diversite des opfrations de ce secteur <fonderie, forge, traite11ent de 
surface, peinture, llilCbi.nes-outils diverses, soudage. etc •.• >. 

Les nouvelles wait& devront mettre ! 'accent sur la forge et la fonderie, 
11ais il faut exclure les fabrications IN!caniques qui supposent des series, 
.., savoir faire et de fortes qualifications. Dans ce domaine seule mie 
fabrication pour m llal'Che regional peut ltre envisagee. 

En lnirtUre de f ol'Ntion, plusieurs actions sont a tenter 

- Avec l'Universite : stages orient:es vers la gestion de production, la 
qualite etc. suivant .., prosraame pridetenaine. 

- Avec l'encadrment des usines 
Ol>frations Qualite Totale Ctronc COllllUl et en usine> 

• stages OCIJN 

- Avec la uitrise et les ouvriers 
• Stages CPPE, OC8N 

Ceci peut douner lieu a des Pl'OSra.ts, des sainaires thematiques, des 
actions de sensibilisation initifs par le dispositif. 
Il faudra aussi revaloriser l'ing4nieur, le tecmicien, inoins bien 
considlris et Mins bien ~ que les econoaistes I 

Enf in, il y a lieu de soulisner les nollbl'WUX besoins que la mission a pu 
inventorier pour faciliter le travail des !Miiies bhlinoises lors de la 
transfonnation des difflrents prodt. its du sol. 

Deux exeq>les doivent suffire Four illustrer ce propos : 

- Pillage de la no ix au mortier. 
- Chauffaae de la plte. 
- Tamisage au inoulin. 
- Decantation uanuelle. 
- Durcissement. 

Une fabrication artisanale a mi-chemin entre le processus ci·dessus et ld 
fabrication industrielle est sOrement envisageable. 
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Le dkorticage de l"arachide permet de produire 40 Kgs en une sanaine pour 
une re..teration de 500 CFA. 
Une dkortiqueuse qui coUte 13 000 CFA pennet de produire 100 JCg/h : la 
inachine est done cmortie en 10 heures. 

Le secteur reprisente plus de 12 ~ du PIB industriel et s•es.t beaucoup 
developpf srice a la construction, iaais les investissements lourds 
realises dans les J principales societes de cment ,,esent f orteMnt sur 
les finances publiques et ne correspondent pas aux besoins du tlaJ'Che 

• $CB - SQNACI - 6CO 

Ces societes mixtes ou privees perdent toutes de !'argent et sont 
incapables de relllbourser les eaiprunts. 

Leurs difficultes peuvent s•expliquer de la facon suivante- : 
-

- SUrdimensionnement dO au non respect des accords reaionaux de fourni-
ture : les usines marchent au tiers de leur capacite. 

- POlitique de prix de cession, de vente, peu realiste imposee par l'Etat; 
- CoOt redibhitoire de l'energie. 
- Vetuste des equipements. 
- Absence de politique de diversification. 

Dans la filiere de la construction la tiche semble innense car 

- il n•y a pas de politique bien definie, pas d'urbaniSate. 
- des matwiaux. utiles ne sont pas fabriques <usine de carreaux arrftee, 

chaux, panneaux, inatwiaux nouveaux a base de cilnent>. 

Les ressources locales devraient pouvoir itre mieux utilisees, en 
particulier la recherche <CNERTP>. 

lllDUSTRIE DU BOIS 

Ce secteur qui represente moins de 4,5 ~ du PIB industriel est en 
stasnation depuis plusieurs annees. 

Il comprend 5 ou 6 societes structurees, dont une d•£tat, et un~ multitude 
d'artisans dont certains groupes en cooperatives. 

Les visites de plusieurs entreprises, en particulier dans la menuiserie et 
le meuble, penn~ttP.nt d~ situer les principaux problemes : 

- Faute dP. rr.oyens financiers la profession travaille esser.tiel!~:r·en~ Sl:!" 

comcnandes, ce qui greve les prix d~ revient. 
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- Les produits rfalisls en bois aaassif et avec des essences rares, 
locales, sont destinfs mique.ent a me clientele a fort pouvoir d'achat 
des villes. 

- L'arti.sanat d'art ou utilit:aire est peu d~eloppe : absence de petits 
meubles, de bibelots, de petits objets pour le touris.e. 

- Beauccq> d'essences rares sont en voie de disparition et le teck qui 
re11Place 1 'acajou, 1 'irolto rouge, I-~ etc. est utilise en partie 
pour I-exportation, ce qui posera des probl9es de renouvell9ent. 

- Peu d'utilisation du bois poUr la decoration. 

une etude de llill'Chf s'avere necessaire pour definir de nouveaux besoins. 

ImJBIRIE8 DU PAPIER 

Ce secteur englobe les illprmeries et la transfol'lliltion du papier, souvent 
dans les llhM!s societes. 

La aussi, il y a eu m dlveloppwnt anarchique qui n•a pas tenu C011Pte 
des contraintes du llal'Cbe : concurrence de l'Etat qui fabrique pour lui
.._ <ONEPI>, des uportations sauvages et, come dans le cas des 
boulanseries, des nolllbreuses unites existantes. 

Action 

Une etude approf ondie du secteur sera necessaire pour def inir une 
politique slobale. 
11 y aura probablelN!nt lieu ensuite de realiser une operation-pilote du 
type Qualite Totale, si l'Wle des entreprises le souhaite. 

' 




